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.motiou causée par la résolution des
, paraît avoir été assois vive à Ver-
P mais le promier moment passé, on est
îite revenu, dans les cercles parlemen-
'surtoui, à une appréciation plus exacte
tte manifestation sans grande valeur, et
le moii'S inutile. Ainsi que nous le AU
M"f à quoi aboutira cette rupture entre
jortô de ia commission et le gouverne-
>Simplement à ceci: les deux parties,
ni pu s'entendre, sont tenues de porter,
celt à bref délai, - le différend qui les
 devant l'Assemblée et le pays,
l'issue d'un débat public ne saurait être

use pour personne, et déjà, assure-t-on,
lart'e des membres de la commission se
era'it fort préoccupée des suites du coup
te auquel ils se sont associés. Quelques-
'eotre eux, qui appartiennent au centre
se seraient môme empressés d'aller trou-

> président de la République pour lui
ir l'assurance que le désaccord n'existait
ÎUS la forme, et que l'entente sur le fond
, toujours possible. De nouveau on pro-

ie mot de conciliation, et l'on espère
LThiers se rendra aux excellentes rai-
;ui seront développées à la tribune par
duc de îirogiie.
itplutôt, ajoute-t-on, par un simple sen-
tde dignité, et, un peu sans doute par
résislible instinct, ds conservation per-
lle, que la commission a repoussé Pa-
rlent Dufaure. « A bref délai » lui a paru
(nia<n)ftinacceptable,et quant à la trans-
mdu pouvoir exécutif, quant à la con-
on d'un pouvoir intérimaire, surtout,
at l'intervalle qui s'écoulera entre la-
itiou de l'Assemblée actuelle et la rêu-
e celles qui lui succéderont, c'est aller
i vite que de s'en occuper dès à présent,
ralliée n'est ni morte ni même en dan-
mourir. — telle est, du moins? l'opi-

e la droite, — et il y a quelque impru-
de la part du gouvernement, à provo-

insi une recrudescence du mouvement
itionniste qui s'est manifesté ces der-
lemps.
raisons, et d'autres encore qu'on n'in-

i que timidement, auront- elles le pou-
le convaincre le président de la Rôpu-
3, et faut-il admettre comme probable
isi que l'on recommence à en répandre
lit- que M. Thiers reculera, à son
devant l'éventualité d'un* nouvelle
Pour notre part, nous ne le pensons
est la politique du message qui est en
est contre cette polihque qu'a escar- 
i$ la commission, c'est contre elle que
îte à combattre la droite. Il nous paraît
«ri probable que le président cède la
sans avoir disputé ia victoire à ses ad-
es, ou qu'il abandonne un terrain sur
il doit se croire invincible, soutenu

3 il l'est par les encouragements et les
thies du pays tout entier.

dernière séance de l'Assemblée, s'est
t uu incident, peu, grave, en lui-môme
ment, mais dont nous devons cependant
niques mots.
pissait d'une pétition émanant de plu-
habitants d'Ajaccio, et protestant contre
sion arbitraire du prince Napoléon.
Q député bonapartiste, M. Gavini, qui a
le feu, en priant l'Assemblée de vou-

Jn fixer un jour pour la discussion de
etition ; le rapporteur de la commission
•eyre, et M. Baragnon, un autre membre
uacUou légitimiste de la Chambre, ont
iment appuyé la proposhion de M. Ga-
omme un député de gauche avait pro-
' fixer cette discussion au 2 décembre
» Baragnou, avec l'approbation de M.
. a demandé très sérieusement que ce
" Jxe au « second samedi qui suivra le
m te rapport, de la commission des
,'." LJ,Yr de M. Baragnon a paru assez
^m.i -f-s™lbl6e s'est empressée de
? r 2î! Uon »en stYie d'almanach, dans
iFr, .», quo ie gouvernement, sur le
SS?-Wr?^«Bit la commission des
n rpfin t°,

mpi
;endrait !a redoutable signi-u u un tel vote.

On trouvera plus loin m intéressant extrait
de la Correspondance républicaine relatif à
l'incident Garayon-Latour. Nous attentions
toujours que ceux qui ont si imprudemment
soulevé cette affaire interviennent à leur tour
pour repousser les charges qui s'accumulent
contre eux de toute part.

__ n s» —

LÉ MOUVEMENT DU SOU
CONTRE L'IGNORANCE.

La ligue de renseignement, qui avait
entrepris en faveur de renseignement
obligatoire la campagne connue sous te
nom de mouvement du soit contre l'i-
gnorance, vient de publier un compte-
rendu de l'œuvre qu elle a poursuivie à
travers tant d'obstacles et pu mener à
bonne fin (1). C'est un document très-
précieux et plein de détails intéressants.
Quelques parties mêmes sont toueban-
tes dans leur simplicité môme. Com-,
nient par exemple oublier que l'initia-
tive du mouvement est partie do notre
chère Alsace ? Avant cette guerre fu-
neste, dont le souvenir pèsera éternel-
lement comme une réprobation sur le
nom des Bonaparte, l'Alsace avait com-
pris la nécessité de l'instruction obliga-
toire. Sur l'initiative d'un citoyen actif et
intelligent, M. Jean Macé, s'était formé
un comité, dont faisait partie le rédac-
teur en chef de ce journal, M. Schnée-
gans, et, en peu de temps, on avait réu-
ni 350 mille signatures. Le comité a eu
l'heureuse idée de réunir ces signatu-
res à celles qui ont été recueillies de-
puis, et il les a adressées comme les au-
tres à l'Assemblée nationale. Elles nous
appartiennent bien, en effet, ces signa-
tures vraiment françaises, et elles par-
lent plus éloquemmênt, car elles repré-
sentent le vœu de populations arra-
chées à leur patrie, et du fond de l'exil,
elles nous rappellent des malheurs con-
tre lesquels elles avaient essayé de nous
prémunir.

Aujourd'hui les pétitions pour ren-
seignement obligatoire ont réuni le
chiffre énorme pour notre pays de
1200 mille signatures, et elles l'ont
réuni, malgré des obstacles sans nom-
bre ; le premier de tous c'est la timidité
naturelle à bien des gens, qui craignent
toujours de se compromettre en se mê-
lant des affaire^ d'intérêt général. Par-
fois aussi il y a eu mauvaise volonté de
la part de l'administration. La bro-
chure cite des faits qui auraient besoin
d'être cbritrôfês, et, qui, s'ils étaient
vrais, mériteraient une sévère puni-
tion. Beaucoup aussi, hélas! ont signe,
faute de savoir écrire ; cependant par-
mi ceux-là même quelques uns ont
eu confiance et ont bravement tracé
une croix, prière éloquente, qui ac-
cuse le mal et demande un prompt re-
mède!

Quelques létails sont intéressants à
plus d'un titre : les départements du
centre et surtout ceux de l'est, les dé-
partements industriels, sont ceux qui
ont donné le plus de signatures. Le
Rhône ne vient qu'en troisième ligne,
il s'est laissé devancer non-seulement
par Paris, ce qui n'est pas étonnant,
mais par le brave département clés Ar-
dennes, qui, le plus rapproché aujour-
d'hui de l'Allemagne, sent le mieux
la nécessité de fortifier l'instruction et
le patriotisme.

La Gironde vient aussitôt après le
Rhône, avec le Gard, mais ce sont
les seuls départements du midi qui

occupent sur la liste un rang honorable, '
Les Bouches-du-Rhône ne tiennent que
la 33" place, ia Haute-Garonne a le n° 73,
l'Aliène est au 80" rang, les Hautes-Py-
rénées au dernier, immédiatement
après les Hautes-x^lpes et ia Corse.

Les femmes ont- signé beaucoup
moins que les hommes, et quelquefois
dans des proportions extraordinaires.
Dans l'Aisne je trouve 17,18:2 hommes,
363 femmes. Dans le Morbihan, la Lo-
zère, la Haute-Maine et la Corse, pas
une signature de femme ; i seulement
dans la Corrèze, 6 dans les Hautes-Py-
rénées, 12 dans le Gers. 11 est ïacile de
s'expliquer cette anomalie. Les femmes
dansiiotrepayssontdesmodèiesde vertus
domestiques, mais on ne leur a jamais
parlé de leurs devoirs publics; enfin,
elles sont plus que les hommes sous
l'influence d'une autorité qui voit dans
l'instruction obligatoire une usurpation
et un danger.

Nous ne reviendrons pas aujourd'hui
sur une discussion épuisée. L'instruc-
tion obligatoire est adoptée dans tous
les pays libres, aux Etats-Unis comme
en Prusse, en Suisse comme en Autri-
che. Ce n'est pas seulement l'Allema-
gne, la Suède, le Danemark et la Nor-
wége qui ont proclamé ce principe, il
est admis aujourd'hui par l'Italie ; il est
même, depuis 1866, r.lans la loi d'ins-
truction primaire de l'Espagne. La Fran-
ce ne peut, du reste, tarder plus long-
temps a le reconnaître : M. Jules Simon
en est partisan et Ta soutenu depuis
vingt ans ; un comité de députés s'est
chargé de le défendre à la Chambre, et
quand une pareille demande est ap-
puyée par douze cent mille signatures,
on peut affirmer qu'elle est réclamée
par ie pays tout entier.

Aussi le comité ne doute-t-il pas du
succès ; il fait pourtant un nouvel appel
à la bonne volonté de tous ses corres-
pondants, de tous ses membres pour
leur demander une nouvelle ardeur. De
quoi s'agit-il donc ? D'abord de persévé-
rer dans l'entreprise commencée, de re-
cueillir de nouvelles signatures, mais
surtout de fonder des institutions dura-
bles, d'organiser partout des centres
d'enseignements, de fonder des biblio-
thèques populaires. On a beaucoup fait
en ce sens, il faut faire plus encore ; déjà
53 bibliothèques ont été fondées pour les
militaires, 120 pour des communes. Que
les offrandes se multiplient, que la géné-
rosité ne se lasse pas : livres, cartes,
tout aura son utilité. Le plus grand avan-
tage de ces dons sera d'intéresser les
donateurs au succès de l'œuvre, et si
nous réussissons, deux grandes causes
seront gagnées du même coup : l'igno-
rance sera vaincue, et la France aura
prouvé quelle aussi peut, sans le secours
du gouvernement et par les simples for-
ces de l'initiative individuelle, accom-
plir des œuvres sérieuses et durables. •

Hermile REYNALD.

Voici le texte du projet voté, hier, par
la commission des Trente :

Préambule. — L'Assemblée nationale , ré-
servant dans son intégrité le pouvoir consti-
tuant qui lui appartient, mais voulaat appor-
ter des améliorations aux attributions des
pouvoirs publics, décrète :

Art. 1". -- L'article 1er de la loi du 31 août
1871 est modifié ainsi qu'il suit :

La président de la République communique
avec l'Assemblée par des messages qui sont
lus à la tribune par un des ministres.

Néanmoins il sera entendu par l'Assemblée
dans la discussion des lois, lorsqu'il le jugera
nécessaire, après l'avoir informée de son in-
tention par un message.

La discussion à l'occasion de laquelle le pré-

hmvH de la République seul pvendra la parole (
est suspendue après la réception du message, j
et le président sera entendu le lendemain, à
moins qu'un vote spécial ne décide qu'il le sera é
le même jour. . <

La séance est levée après qu'il a été entendu, .r

et la discussion n'est reprise qu'à une séance <
ultérieure. I

La délibération a lieu hors la présence du <
président de la République. (

Art. 2. — Le président de la République t
promulgue les lois d'urgence dans les trois <
jours, et celles non urgentes dans le mois après S
le vote de l'Assemblée. !

Dans le délai de trois jours, lorsqu'il s'agit I
d'une loi non soumise à trois lectures, le pré- <
sident de la République aura le droit de de- i
mander par un message motivé une nouvelle i
délibération. . <

Pour les lois soumises à la formalité des
trois lectures, le président de la République 1
aura le droit, après la deuxième, de demander i
que la mise à l'ordre du jour pour la troisième ]
ne soit fixée qu'après le délai de deux mois. i

Art. 3. — Lorsque les interpellations adres- i
sées aux ministres ou les pétitions envoyées à  j
l'Assemblée se rapportent aux affaires étran-
gères de l'Etat, le président de la République i
devra être entendu. i

Lorsque ces interpellations ou ces pétitions
auront trait à la politique intérieure, les mi- i
nistres répondront seuls des actes qui les con- i
cernent. Néanmoins si, par une délibération <
spéciale, communiquée à l'Assemblée, le con- <
seil des ministres déclare que les questions sou- i
levées se rattachent à la politique générale du i
gouvernement et engagent ainsi la responsa- i
bilité du président de la République, le prési-
dent aura le droit d'être entendu dans les for-
mes déterminées par l'article 1".

Après celte communication , l'Assemblée
fixera le jour de la discussion.

Art. 4. — La commission des pouvoirs pu-
blics reste chargée de préparer et de présenter
ultérieurement a l'Assemblée un projet de loi
par lequel il sera pourvu à l'institution (Tune
seconde Chambre ne devant entrer en fonc-
tions qu'après la séparation de l'Assemblée
actuelle.

Le projet de loi électorale préparé paria
commission spéciale sera, après qu'elle aura
terminé son travail, renvoyé à la commission
des pouvoirs publics, qui le révisera s'il ne se
concilie pas avec la loi sur la seconde Cham-
bre.  __«. !

Voici le texte du projet de M. Du-
faure, garde des sceaux, qui a été re-
poussé :

Il sera statué, dans un bref délai, par des
lois spéciales:

1° Sur la composition et le mode d'élection
de l'Assemblée nationale qui remplacera l'As-
semblée actuelle;

2" Sur la composition, le mode d'élection et
les attributions d'une deuxième Chambre ;

3° Sur l'organisation du pouvoir exécutif
pour le temps qui s'écoulera entre la dissolu-
tion de l'Assemblée actuelle et la constitution
des deux nouvelles Assemblées.

<t» ,—-

Inscription des Alsaciens-Lorrains militaires

SUR LES LISTES ÉLECTORALES.

Un officier né à Strasbourg est en garnison
à Lyon ; il y a opté en faveur de la nationalité
française, il demande son inscription sur la
liste'électorale et ne peut l'obtenir. Ce refus
nous paraît tout à fait inexplicable. On n'en
trouve pas assurément ie motif dans la loi du
27 juillet 1872, sur le recrutement de l'armée.
L'article 5 de cette loi est ainsi conçu :

" Les hommss présents au corps ne pren-
nent part à aucun vote. »

C'est une incapacité temporaire qui dispa-
raît dès que le soldat cesse d'être présent au
corps. M. le rapporteur de la commission s'est
exprimé en termes qui ne permettent aucun
doute : « Il s'agit de savoir si les soldats sous
les drapeaux auront le droit de voter. Est-ce
âdire que nous refusions aux soldats et aux
officiers le droit d'être électeur, que nous vou-
lions leur arracher ce droit de tout citoyen ?
Non ! Mais nous disons : pour la discipline,
pour le bon ordre de l'armée, il ne faut pas

que les soldats, que les officiers sous les dra-
peaux prennent part à des votes. » t

M. ie ministre de la guerre, combattant un
amendement de M. le baron Chaurand, disait i
encore : « Je demande le maintien de l'article s
5, ce qui n'empêche pas que l'officier ou le sol- i
dat rentré en congre, c'est-à-dire redevenu ci- i
toyen, n'use de son droit en prenant part au 1
vote. » Mais pour user de m droit il faut né- i
cessairement qu'il soit inscrit sur la liste élec- <
torale de son domicile. Il est donc bien évident i
que la disposition de l'article 14 du décret du Î
2 février 1852 subsiste toujours : « Les mili- <
taires en activité de service et les hommes re- I
tenus pour le service des ports ou de la Hotte, i
en vertu de leur immatriculation sur les rôles ;
de l'inscription maritime, seront portés sur les ]
listes des communes où ils étaient domiciliés j
avant leur départ. » !

Les communes où étaient domiciliés avant <
leur départ les militaires alsaciens-lorrains i
n'appartiennent plus à la France. Où donc i
pourront-ils voter quand ils ne seront plus i
sous les drapeaux? La réponse à cette ques- :
tion est clairement écrite dans la loi du 19-21

juin 1871.
«-Sont électeurs et éligibles, sans condition

de'lemps de résidence dans le nouveau domi- ;
cile qu'ils ont choisi ou.choisiront en France,
les citoyens français, qui , conformément à :
l'article 2 du traité du 18 mai 1871 , ont
opté ou opteront pour la nationalité fran-
çaise, à la charge par eux de faire, à la mairie
de leur nouvelle résidence, leur déclaration
constatant leur volonté d'y fixer leur domicile
et d'y réclamer leur inscription sur des listes
électorales. •>

Ainsi donc il suffit aux militaires alsaciens-
lorrains de déclarer à la mairie qu'ils ont l'in-
tention de fixer leur domicile dans la ville où
ils se trouvent, pour qu'ils aient le droit de ré-
clamer immédiatement leur inscription sur les
listes électorales. Ils sont dispensés de toute
condition de résidence, et ils pourront voter
dès qu'ils cesseront, par une cause quelcon-
que, d'être présents au corps, d'être sous les
drapeaux.

Est-ce que la municipalité, au lieu de refu-
ser purement et simplement d'inscrire sur la
liste électorale les militaires alsaciens, n'au-
rait pas dû leur indiquer la formalité qu'ils
avaient à accomplir ?

ËOÉÉÉ IE FUIS
9 février 1873.

Je vous avais fait prévoir les difficultés qui
s'élèveraient à l'occasion de l'article 4 ; mais
je ne croyais pas que le vent de bataille qui
a soufflé hier à iafin de la séance fût assez fort
pour emporter les deux premiers paragraphes
comme le 3e ; vous savez en effet que la dis-
position relative à la seconde Chambre et celle
relative à la loi électorale étaient déjà inscrites
en termes à peu près semblables dans le pro-
jet de la commission ; on pouvait donc faire à
M. Thiers l'amabilité de prendre sa rédaction.
Eh! bien, non, on ne pouvait pas rejeter le
fond, à moins de se contredire, on a rejeté la
forme. Pour le paragraphe 3, on a tout rejeté,
le fond et la forme.

Le gouvernement, qui est pourtant bien in-
formé, ne s'attendait pas à cette conclusion :
le Bien public vendait hier soir la peau de
l'ours avec un entrain tout à fait édifiant ; la
commission avait enfin compris et partagé les
sentiments pacifiques du président; les dis-
positions nouvelles d'une fraction importante
de la majorité devaient s'affirmer sur l'amen-
dement d'IIaussonville ; quant à l'article 4, il
passerait comme une lettre à la poste, malgré
l'opposition de quelques incorrigibles.

Je reconnais que la défection de sept mem-
bres de la majorité pourrait, si elie s'était con-
firmée et prolongée, autoriser quelques espé-
rances optimistes, et c'est ce qui explique les
illusions du gouvernement et du Bien public ;
mais on savait à Versailles, et je l'avais écrit,
qu'on se remuaitbeaucoup à droite pour rame-
ner les hésitants. Cependant, il est impossible
qu'un revirement ne se soit pas produit tout
à coup et au dernier moment, car la réunion
du centre droit avait été tout entière à la con-
ciliation ; plusieurs députés avaient même fait
valoir en termes flatteurs l'esprit de concilia-

tion doûUL le président de la République s é-
tait montré atrimé. , 'u _ . .

Je crois que le discours de M. Ernoui, qui
résume complètement toutes les anpréhwr-
sions de la droite, a pu reconstituer {[ancienne
majorité de ia commission : c'est danorewe
mot « à bref délai » qui a paru à l'orateur de
la droite une sorte de glas funèbre. \ous vous
souvenez que c'est au même point de vue et
dans les mêmes termes que j'avais juge ce
membre de phrase, si petit en apparence. Je
vous avais dit aussi que l'article 4 avait pro-
duit tout d'abord l'effet d'une véritable consti-
tution ; M. Ernoul a lu les journaux et H_a
même indiqué sur ce point leur opinion. M
somme, la majorité de la commission déclare
par son vote d'hier qu'elle veutlaissser en sus-
pens non-seulement la question de monar-
chie ou de république, mais encore l'existence
et les conditions du pouvoir exécutif; elle en-
tend réserver à l'Assemblée la faculté dechan-
eor le titulaire de ce pouvoir pour l'intervalle
des élections; elie ne veut pas que M. Thiers
fasse les élections, en admettant qu il soit
possible aujourd'hui de faire les élections, et
la droite l'avoue. . . .

D'ailleurs il est possible qu'une combinai-
son monarchique quelconque soit mûre avant
cette date, et quel embarras pour la substituer
à uneorganisation déjà volée par l'Assemblée et
acceptée par le pays ! Si cette combinaison ne
mùritjamaisetsiOM ne peut pas remplacer
M. Thiers par un comité de généraux ou par
une commission moitié parlementaire, moitié ,
militaire, on maintiendra ce qui est, mais le
président de la République, si toutefois on lui
laisse ce titre, sera surveillé et neutralisé par
une commission executive, sans l'avis de la-
quelle il lui sera interdit de rien faire. _ .

Telif-s sont, pour l'avenir, les dispositions
de la droite. Et M. Thiers, me dites-vous ? —
4hl voilà la question. M. Thiers a fait évi-
demment une fausse campagne : il a trop
compté sur les commissaires que son attitude
conciliante lui avait ramenés; il avait beau-
coup triché sur le présent pour avoir l'avenir,
la commission l'a pris au mot pour la premiè-
re partie, mais elle ne lui a rien donné en

L'échec est donc certain, évident ; il pa-
raît cependant que dans l'entourage _de M.
Thiers, on n'en convient pas, ou du moius l on
feint de n'en pas convenir ; on dit volontiers
qu'il n'y a vraiment pas lieu à rupture entre
le président et l'Assemblée et il paraît çue
plusieurs membres de la commission sont allés
dès hier soir à la préfecture de Versailles pour
déclarer que le désaccord final ne touchait pas
au fond de la question ; la forme seule était eu
jeu, on avait surtout voulu éviter les interpré-
tations dangereuses que le dernier paragra-
phe aurait pu rencontrer au dehors ; l'entente
sera d'ailleurs très-facile, grâce au rapport de
M. de Broglie qui présentera sous leur vrai
jour les véritables sentiments delà commis-
sion, notamment son inaltérable reconnais-
sance pour les services rendus par M-le-pré-
sident de la République et sa confiance puis-
sante dans le caractère conservateur de» son
gouvernement.

Un député du centre droit, qui figurait
parmi les visiteurs, aurait ajouté que le projet
de M. Pufaure avait succombé pour le motif
suivant : si l'Assemblée votait un article de loi
touchant l'éventualité de la dissolution, ses
adversaires lui diraient aussitôt qu'elle a fait
son testament et qu'elle n'a plus qu'à s'en al-
ler ; la campagne dissolution niste recommen-
cerait donc avec une nouvelle force. C'est ce
que M. Ernoul avait, du reste, fait nettement
entendre dans son discours.

Bref, M. Thiers qui, jusqu'ici, laissait dire
par ses amis qu'il n'y avait pas d'entente pos-
sible hors des conditions formulées par ie gou-
vernement, et qu'il ferait, en cas de désac-

1 cord, un appel suprême à l'Assemblée, M.
Thiers cédera peut-être encore si on lui dore
suffisamment la pilule, et vous savez que

• M. de Broglie est fort exercé dans ce genre
académico-paiiementaire. Le Bien public, au

! lieu de dauber la commission comme on pou-
1 vait s'y attendre, reparle de conciliation, et il
i dit même que quelques-uns, parmi les com-
• missaires qui ont repoussé la proposition Du-
' laure, sont déjà revenus à de meilleurs senti-
- ments et font des efforts pour atténuer la por-
i tée du vote d'hier. Ne vous attendez pas, en
 conséquence, à une séance passionnée comme
t celle du 29 novembre ; il pourrait fort bien se
• faire que M. Dufaure vienne, dès le début,

(1) Uu million de signatures pour l'instruction
obligatoire. S'adresser pour ies renseignements au
secrétaire de la ligue, M. Vauchez, 175, rue Saint-
Honoré à Paris.
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un certain nombre de promeneurs, convaincus
que les pauvres diables destinés à augmenter
la garnison abandonneraient les derniers le
lieu des réjouissances.

Assis près d'un feu de bivouac, entouré de
cinq ou six alguazils, le gouverneur examinait
les hommes qu'on lui amenait, et, sans écouter
leurs réclamations, les faisait lier à une corde
lorsqu'il les jugeait aptes au service. Les In-
diens, la tête basse, se laissaient attacher en
silence, sans songer à résister. Les lépéros
essayaient de fuir, mais quelques coups deplat
de sabre les rendaient plus dociles. Plusieurs
créoles, frileusement enveloppés de manteaux,
contemplaient cette scène nocturne, dont l'ha-
bitude leur voilait le côté odieux. Parfois ils
se divertissaient des cris poussés par les fem-
mes réclamant leurs maris et brutalement
chassées par les sbires. Au nombre de ces der-
nières figurait Ruçerta, qui, vingt fois mise
en déroute, revenait à la charge avec intrépi-
dité.

. — Par le sang du Christ ! criait nor G-régo-
rio, si l'un de vous ose toucher cette femme,
il me le payera tôt ou tard. Permets-lui de
s'approcher, si tu es chrétien, continua le mu-
lâtre en s'adressant à un alguazil ; je me charge
de lui imposer silence, et toutes les oreilles y
gagneront.

L'alguazil sourit et cessa de menacer la ma-
trone , qui se précipita aux pieds de son
époux.

— Si tu n'avais pas égaré Mangeur de chair,
dit celui-ci d'un ton de reproche, je ne serais
pas là, pris au lacet comme une taupe. Il est
vrai que tous ces braves gens n'auraient pas
revu ie soleil, et Dieu a peut-être bien agi en
me privant do mon fidèle compagnon. Ya me
chercher un peu de tafia.

Use vieille femme dont on entraînait le (ils
se cramponna aux habits des soldats, et, en
dépit des rebuffades, refusa de lâcher prise.
Tout à coup elle aperçut le gouverneur et cou-
rut vers lui.

— Grâce pour mon fils ! s'écria-t-elle. Son
p.ère est déjà mort d'une balle ; je suis veuve ;
senor don Luis, par la vie de votre enfant !
ordonnez qu'on me rende le mien.

— Veux-tu donc que je défende la ville à
moi seul? répondit durement le gouverneur.

— Grâce ! répéta la malheureuse ; nous
n'assistions pas à la fête, nous traversions la
place quand les soldats l'ont cernée; je vous
jure que nous n'assistions pas à la fête. ,

—Emmenez-jà, dit don Luis.
 Deux alguazils saisirent la malheureuse,
qui se débattit en cherchant à se rapprocher
de son fils, déjà lié à la corde fatale. Soudain
elle traversa la rue et se jeta aux pieds d'un
créole qui venait d'arriver.

— Don Fernando, murmura-t-elle, au nom
de votre mère, que j'ai servie, faites mettre
mon fils en liberté.

— Relevez-vous, dit le jeune homme, qui
se baissa pour aider l'infortunée.

— Non, pas avant que vous n'ayez intercédé
pour mon fils.

— Vous choisissez mal votre ambassadeur;
cependant il ne sera pas dit que vous m'aurez
imploré en vain.

Il se rapprocha lentement du foyer, le gou-
verneur fit quelques pas pour s'éloigner.

— Un mot, je vous prie, senor, dit Fernando
d'une voix ferme.

Don Luis tourna la tête, ses yeux brillaient
sous ses épais sourcils.

— Le lieu et l'heure sont mal choisis pour
un entretien, dit-il avec hauteur ; que désirez-
vous de moi?

— La liberté du fils de cette malheureuse,
si vous voulez bien me l'accorder.

— Je regrette de n'avoir à répondre à vos
demandes que par des refus, senor ; il est trop
tard, cet homme est déjà enrôlé.

— Aucune volonté n'est ici supérieure à la
vôtre, reprit Fernando d'un ton poli, et j'en
appelle à votre cœur devant cette mère qui ré-
clame son fils en invoquant la mienne.

— Si j'accédais à votre vœu les recrues vous
chargeraient l'une après l'autre d'un message
à mon adresse. Il me faudrait vous refuser de-
main, je préfère commencer sur l'heure.

— Je ne sais pourquoi vous me traitez en
ennemi, répondit Fernando d'une voix triste ;
je ne vous ai jamais offensé, senor, et je vou-
drais ne pas vous déplaire. Il m'en coûte de
vous importuner; mais on ne m'a jamais im-
ploré, en vain au nom de ma mère.

— Assez. Je rends justice à vos sentiments,
et votre devoir est accompli. Vous avez inter-
cédé, j'ai r&fusé ; allez donc en paix, si vous ne
voulez manquer quelque rendez-vous.

A cette réponse, le sang afflua au visage de
Fernando, qui s'était proposé de ne pas ou-
blier un seul instant qu'il parlait au père
d'Andréa; mais la colère l'empprta sur cette
bonne résolution ; il ne se rappela que l'injure
qu'il avait reçue ie matin et dont il croyait
don Luis l'instigateur.

— Vous doutez par trop de mon courage,
s'écria-t-il avec amertume et l'œil enflammé.
Au nom du ciel, senor, ne me forcez pas à
vous apprendre qu'il vaut mieux m'avoir pour
ami que pour ennemi !

—• Est-ce une menace?
— Elle est faite en face en tous cas.
— Ne tentez pas ma patience, dont Fernan-

do ; encore une fois, allez en paix.
Le créole se rapprocha' des prisonniers, et

d'un mouvement rapide coupa les liens de ce-
lui dont il venait de solliciter la grâce.

—- Pars, lui dit-ii, au nom de la loi, ie te
délivre. ' '

 J

— Saisissez ce rebelle! s'écria don Luis
stupéfait.

Les alguazils s'approchèrent de Fernando,
qui dégaina, tandis que son protégé fuyait à
toutes jambes.

— Vous me connaissez, dit le jeune homme
en brandissant son épée; par le sang du Christ,
le premier qui approche est mort !

— Saisissôz-le ! répéta le gouverneur d'une

voix étranglée par la colère.
Les alguazils s'avancèrent ; l'un d'eux, frap-

pé au bras, laissa choir son sabre en poussant
un cri ; ses compagnons reculèrent.

Don Luis, furieux, semblait chercher quel-
qu'un qui osât lui obéir. Les prisonniers, pro-
fitant de la confusion, bousculaient les soldats
indécis. Les créoles s'éloignaient à la hâte ;
Fernando , dont l'épée resplendissait aux
lueurs du foyer, était beau d'audace et de ré-
solution, seul en face ds cinq hommes, atten-
dant leur attaque de pied ferme. Tout à coup,
don Luis dégaina à son tour et se dirigea vers
le provocateur. Celui-ci pâlit, abaissa son ar-
me et présenta sa poitrine :

— Frappez, sénor, dit-il d'un ton résolu,
votre épée me blessera moins cruellement que
vos paroles.

Le gouverneur hésita ; brave lui-même, il
admirait le courage de son adversaire. Il re-
cula jusqu'auprès du foyer, remit son épée au
fourreau et murmura quelques paroles inin-
telligibles.

Fernando, un instant immobile, salua et
s'éloigna d'un pas mesuré. Il disparaissait à
peine dans l'ombre que don Luis sentit un
doigt se poser sur son bras ; il se retourna et
se trouva en face de Bénito.

— Votre Excellence n'a que des lâches a
son service, dit le métis; veut-elle me don-
ner l'ordre de châtier celui qui vient de la
braver ?

Le père d'Andréa examina son interlocu-
teur, dont les yeux étincelaient comme ceux
d'un fiévreux.

— Qui es-tu? lui demanda-t-il.
— Un homme qui ne craint pas la mort et

qui cherche à se venger de don Fernando.
— Oserais-tu donc l'attaquer seul ?
— Que Votre Excellence me fasse donner

une arme et qu'elle mette mon courage à l'é-
preuve; je saurai tuer mon ennemi, j'ai juré
de ne pas l'assassiner.

— Qui me répondra de toi ?

— Le lieutenant Lucas.
— Quel est ton nom ?
— Hier on me nommait Bénito Vasquez, dit

le métis à voix basse; aujourd'hui je m'appelle
simplement Bénito.

IV

Une douzaine de jours après les événements
que nous venons de raconter, le lieutenant
Lucas, assis sous la porte cochère de la ca-
serne principale, contemplait un pejoton de
recrues auxquelles le sergent Bartholo ensei-
gnait le maniement du sabre. Huit ou dix
femmes agenouillées à la façon des statues
égyptiennes, une corbeille de jonc devant
elles, regardaient avec tristesse les conscrits
non encore vêtus d'uniformes, que leur ins-
tructeur accablait de coups et d'injures à la
moindre maladresse. L'une d'elles, dont l'a-
bondante chevelure laineuse donnait à sa tète
une apparence difforme, récitait à haute voix
des litanies où le ciel était mis en demeure de
protéger enfin la pauvre Ruperta.

jf- Assez pour aujourd'hui, Bartholo, s'écria
le lieutenant, tes élèves commencent à se fati-
guer. Rompez les rangs, vous autres, et n'ou-
bliez pas que le commandant a fait fusiller hier
deux déserteurs.

Les femmes se relevèrent aussitôt. C'étaient
les épouses, les sœurs ou les maîtresses des
nouveaux soldats, et leurs corbeilles conte-
naient les provisions destinées a compenser la
ration insuffisante de la caserne. Eu un lastant
le sol se joncha d'assiettes brunes pleines de
mets pimentés. N'échangeant avec leurs pour-
voyeuses que des -souri '-es silencieux ou des
paroles murmurées à voix basse, les recrues
dévoraient avec une avidité navrante les vi-
vres qu'on leur avait apportés.

(La suite à demain.)
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lire une contre-proposition délibérée avec la *
"majorité de la commission elle-même, s'écar- j
tant dans la forme dn projet adopté hier, mais |
y revenant par le fond, et qui réunira une I ^
majorité imposante. ; L

Nous retomberons encore une fois dans Fin- 1
certitude ; mais, décidément, il n'y a rien autre a
à faire avec l'Assemblée actuelle qu'à, attendre e
patiemment l'époque de la libération du ter- ë
ritoire, et je crois que c'est aujourd'hui la 1
conviction absolue de M. Thiers : il rongera v
son frein, il pliera, pour se relever avec une s
force irrésistible quand le dernier Allemand
aura quitté ie sol français. M. cl

> s
t ^^ _J C

VERSAILLES & PÂRiS
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^Correspondants particulière et Cor. républicaine.j

Paris, 9 février. g
Là conciliation n'a pas duré longtemps. La s

séance d'hier est bien la rupture entre M.
Thiers el la commission. ; l

La majorité, un instant hésitante, s'est re-
trouvée tout à coup hostile au président de la. y
République et refuse de faire des concessions a
tout en témoignant hautement son désir de j s
conciliation. u

C'est une agréable railierie que ia nomina- u
îion de M. de Broglie comme rapporteur vient s

' encore aggraver. n
Cette rupture n'a en aucune façon ému M. c

Thiers qui s'y attendait un peu. ti
— Nous irons devant la Chambre, a-t-il ré- ]<

pondu philosophiquement aux nombreux dé- s>
. pûtes qui sont venus hier au soir à la prési- p

aence, et vous verrez si je tiens parole, a-t-il ti
ajouté en souriant.

Très-brillante la réception d'hier au soir, s:
beaucoup de députés de la gauche, MM. Ch. n
Rolland, Arago, Girerd, .lournault, général
Billot, Magnin, Ricard, Bértauld, etc., etc. n

Egalement quelques droitiers qui étaient M
venus voir l'effet produit par la- séance de la G
commission. Il

Le rapport auquel travaille M. de Broglie ne é
sera prêt que dans une huitaine de jours, ti
dit-on. p

La commission ne se réunira plus qu'une d
fois pour l'entendre, et il sera déposé immé- n
diatement. ri

M. Thiers a l'intention de déposer un con- p
tre-prejet, et M. Jules Favre aussi.

Voilà des débats parlementaires qui promet- h
tent d'être intéressants. ti

Une grosse nouvelle : ci
'On nous assure de bonne source que legé-

- néral Grant passera par Paris en allant à Vien-  _.
ne pour prendre M. Thiers.

Vous voyez que nos informations sur le
voyage du président se confirment malgré les
dénégations de nos confrères.

La nouvelle importante que je vous ai don-
née hier au sujet de la prochaine évacuation,
se confirme de plus en plus. Demain,M. Thiers di
doit recevoir M. d'Arnim, qui a reçu, de son ci
gouvernement des instructions nouvelles à ce pi
sujet. .. ta

Oh peut espérer qu'en juillet , peut-être
avant, nous serons complètement débarrassés di
des Allemands.

Il n'est pas vrai que M. Jules Ferry soit cap- tr
pelé de son poste d'Athènes ; c'est une inven- et
lion de la Patrie. si

Des légitimistes fusionnistes nous donnent a
une nouvelle intéressante au. sujet de la fu-
sion.

Voici, nous assurent-ils, les dernières réso- ai
lutions exprimées par M. de Chambord : th

« Que mes cousins reconnaissent d'abord le ce
drapeau blanc, et je consens à ce qu'ensuite le pc
choix, des couleurs définitives du drapeau na- se
lional soit soumis au peuple français ! » se

Nous serions curieux de savoir comment on de
compte procéder à cette interrogation du bon pi
peuple français !

Une interpellation se prépare à droite gr
contre l'honorable M. Barthélémy Saint-Hi-. pr
laire. Voici pourquoi : > pa

On sait qu'environ 70 .évoques ont adressé
des lettres à M. Thiers au sujet des couvents sil
italiens. <<,; ,'

Le président de la République a fait répon-
dre par une lettre-circulaire signée Barlhé- su
lemy Saint-Hilaire que la France ne pouvait in:
se mêler aux affaires intérieures de l'Italie mal- de
gré tout l'intérêt que lui inspirait le saint-
père, po

Là-dessus grande colère à droite. Quel- mi
ques énergumènes de ce groupe se sont ren- m<
dus hier chez M. Thiers pour lui faire de vio- ta<
lents reproches : lei

« Ce n'était pas en tous cas, disent-ils, à ca
M. Barthélémy Saint-Hilaire à répondre aux lé;
dignes prélats'; mais à M. de Rémusat, minis-
tre des affaires étrangères. Et puis la France pe
doit aide et protection au pape, etc., etc. de

« M. Thiers répondit fort dignement que en
toutes ses sympathies étaient acquises au chef trt
de la catholicité, que toutes les fois que le de
saint-père serait menacé, il saurait prendre la pi;
défense de ses intérêts, autant que cela lui pr
serait possible, mais qu'il ne voulait pas se na
mêler des affaires de l'Italie, et que, quant à po
lui, il s'opposerait énergiquement à ce que la m;
France recommençât une nouvelle campagne dii
de Rome. su

« De même qu'il n'autorisera pas les évô- te.'1
ques à recommencer la campagne épistolaire ve
de 1871.»

Les députés se sont retirés fort vexés. av
tes

- . .«as». et

lés
L'affaire Carayon-Latour. çlf

On lit dans la Correspondante républicaine : ca|

La dépêche du général Bressolles, que nous na
avons publiée il y a quelques jours , a juste- m(
ment produit une très-vive émotion â la
Chambre et dans le public. 

Plusieurs journaux réactionnaires nous ont vej
attaqué violemment, et certaines personnes cje
sont allées jusqu'à insinuer que la dépêche tl.a
était apocryphe. (i'a

« En tout cas, ajoutaient-elles, on ne sait Go,
ni à qui , ni quand ce document était en- pn
voyé, et par conséquent il n'a nulle valeur. » gX(

À toutes ces attaques nous répondrons briè- un
vement : sui

La dépèche du général Bressolles est entre
nos mains et nous la tenons à la disposition (
de qui voudra la consulter. Ah

Elle a été expédiée le l01' février 1873. ^'i;
Elle est adressée à notre ami, M. Léon ma

Faurax, chef de la première maison de carros- ja
série de Lyon, qui était aide de camp du gé-
néral Bressolles pendant qu'il commandait
Lvon. .

Nous espérons qu'après ces explications , .
aussi catégoriques , on ne contestera plus J.8'.'
l'authenticité de celle importante dépèche. '°' :

Il n'est pas du reste dans nos habitudes cn
d'admettre légèrement des renseignements me

aussi graves. . Lo1
Nous avons même un mot à ajouter, pour

compléter ce que nous avons donné, en ce
qui concerne l'enlèvement du drapeau rouge. C

Le drapeau rouge fut enlevé en plusieurs d'il
endroits, à Venissieux entre autres, par un I de
ordre du général Bressolles adressé à tons les j Dai
commandants de corps placés sous ses ordres, j «
M. Caravon-Latour, n'a donc pu en tous cas ; » pi
user soûs ce rapport d'aucune initiative, il , avi<
n'a fait qu'obéir aux ordres de son général. ' I.

Le Soir annonçait hier que le général Bres- lonj
soHes était arrivé à Paris et pourrait fournir « ce

ja verbalement des explications.
ar- j Nous croyons qu'il y a erreur. <
ajs ! Il y a en effet en ce moment un officier <
ne j dont ie nom est à peu près le même, à Paris, i

| C'est le général Bressoles, qui demeure rue de ]
jn_ l'Université, 34; mais le général Bressolles, ;
tre ancien commandant de l'armée de Lyon, était <
jrc[ en ces derniers temps à Delys (province d'AI- <
3i- S01')) et nous avons des raisons de croire l
"^ qu'il n'a pas quitté l'Algérie et n'a même pas
,ra manifesté l'intention de venir prochainement ]
Iie à Paris. i
I1(j Nous espérons être à même de communi- ]

qiier sous peu à nos lecteurs de nouveaux ren- i
seignements plus circonstanciés sur l'affaire -i
Carayon-Latour. 

• j
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Réunion de la gauche républicaine.

y PROCKS-YKiulAL.
 (

La gauche républicaine a tenu aujourd'hui, i
sous la présidence de M. Fourcand, une longue '

La séance à Paris. i
M. La question des sucres a été exposée par

M. Villain. i
e- Un long débat a eu lieu ensuite sur les tra- i
la. vaux de ia commission des Trente ; M. Arago i

ns i a donné d'intéressants détails sur la dernière i
de j séance, dont i! a été rendu compte d'une ma-

nière incomplète dans la plupart des journaux ; i
ia- une proposition importante .y a été présentée
ml sous forme d'amendement par M, Arago lui- <

même, qui a voulu piéciser le sens de la di- 1
M. cision de la commission sur la question de ia <

transmission des pouvoirs. Il a demandé que
è- les pouvoirs du président de la République
é- soient prorogés jusqu'à l'organisation d'un s
si- pouvoir nouveau par la prochaine représenta- f
-il tion nationale. ;

Celte proposition de M. Arago est l'gxpres-
i'j sion de la réunion, qui en avait déjà eu con- i
h- naissance mercredi dernier. s
'al Les nombreux orateurs qui ont successive- j

ment pris la parole aujourd'hui, et notamment j
nt MM. Jules Favre, le général Billot, le général t
la Guillemaut, Osear de Lafayette, Duvergier de c

Hauranne, Jozon, Henri Martin, Langlois, ont ;1
ne été tous d'accord sur ce point : s'opposer à la s
•s, transmission régulière et sans intérim des c

pouvoirs de l'Assemblée à celle qui lui succô- e
ne dera, et du président de la République aux f
ié- nouveaux pouvoirs qu'instituera la prochaine t

représentation nationale, c'est vouloir jeter le 1
n- pays dans les plus graves périls. \

La délibération s'est prolongée jusqu'à 5
it- heures, et la gauche se réunira en séance ex-

traordinaire avant sa séance habituelle du mer-
credi.

^-
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* • NOUVELLES ET IBIJiïS ?
 i

n, M. de Corcelle, accompagné du personnel 3
rs de l'ambassade, a présenté ses lettres de s

)n créance au pape, le 8 février, en audience }
je privée, le cérémonial du Vatican ne compor- !

tant pas d'audience solennelle. G

re M. de Corcelle a été reçu ensuite par le car- n

es dinal Antonclli.
Un courrier spécial, porteur de dépêches s,

3- très- étendues, toutes de la main de M. Thiers. |
i- et relativesà la conduite à tenir au sujet de la e

suppression des couvents, vient d'étreexpédié c
nt a M. de Corcelle. P
i- - 1

Samedi a eu lieu, au palais de l'industrie, |
)- ainsi que nous l'avions annoncé, l'inaugura- c

tion du concours des projets relatifs â la re- f
le construction de l'hôtel de ville, inauguration s

le pour laquelle des invitations avaient été adres- a.
i- sôes, au nom du préfet de la Seine et du cou- ?

seil municipal de Paris, aux ministres, aux .
n députés, aux membres de l'Institut et aux re- f,
in présentants delà presse. »

Le nombre des visiteurs n'a pas été très- !!
;e grand, mais aussi quel horrible temps! M. le. ,
i-, préfet de la Seine est venu à trois heures et a P

parcouru lentement toutes les salles.
;é On annonce, pour aujourd'hui lundi, la vi- n

ts site de M. Thiers. P
 n

i- Sous le titre : Nouvelles nouvelles de la Fa- *\
:- sion, M. Ed. About dans le XII° Siècle nous
it initietrès-spirituellementaux graves mystères J u
1- delà fusion. .

Un soir de cette semaine, dit-il, — nous ,
pourrionsindiquer le jour, l'heure et le lieu, ?

- mais, pour être discrets, nous dirons vague- ^c;
- ment lundi dernier, à l'Opéra,pendant le spec- ?,
- tacle, — un des plus jeunes membres du par-

lement anglais, sir H. H., avait l'honneur de Vl

à causer avec l'auguste chef de la maison d'Or- R'
x léans. a '

M. le comte de Paris, qui parle souvent un
e peu haut, même en l'absence de M. le prince

deJoinville, fut entendu de quelques indis- ,
e crëts voisins, dans le moment précis où l'en-
>f tretien prenait un. caractère tout àfaitconfi- ^
e dentiel. « Si la France, disait-il, se décide à n'
a placer M. de Chambord sur le trône, je serai le , r
ii premier à m'incliner devant la volonté natio- *'
e nale. Mais si le choix de mes concitoyens se &l

à portait sur moi, je prendrais le pouvoir en i ™
a main sans hésitation et sans scrupule. Le pays p
e dira ce qu'il veut, j'attends son bon plaisir, et '.:'

surtout j'éviterai de donner le moindre pré- Ç1

i- texte à unejrouvelle proscription qui me ren- jf
e verrait en exil. » ™

Nous publions sur la foi d'un témoin cet t*
aveu d'ambition honnête et modérée qui at- ' '
teste et la résignation de M. le comte de Paris, Ci

et sa profonde indifférence au principe de la et

légitimité, et son goût pour ie trône, et sa P 1

circonspection, et plusieurs autres traits de
caractère qui ne le feront paraître, ni baissa- '~
ble, ni dangereux, ni intéressant, mais ordi-

s naire entre les princes, qui sont tous plus ou
moins des mortels* assez ordinaires.

a _
La Gazette des Tribunaux signale une nou- S

1 velle arrestation, -celle de M. Randoing, an-
s cien député, membre du conseil d'adminis-
3 tration ne la Société industrielle. Un mandat

d'arrêt avait été également [lancé contre M. de
E Coëtlogon, mais au moment où les agents se ar

* présentaient à son domicile pour le mettre à ai
exécution, M. de Coëtlogon a pu se sauver par ^

" une issue et, bien qu'immédiatement pour- de
suivi, il a pu échapper. rï

1 On n'a pas oublié la réponse que fit M. dé
Alexandre Dumas fils à M. Bellotti-Bon, chef ?a

d'une troupe de comédiens, qui lui avait de- iU
1 mandé la faculté de faire représenter en Italie p

" la Femme de Claude : j eg

t « Monsieur, m 1

« L'Italie ne nous a jamais donné un sou;

3 c'est un des motifs pour lesquels je n'ai pas *"
, laissé imprimer la Femme de Claude. Toute- ^

fois, je mettrai à votre disposition le manus- Ôo

i crit moyennant 8,000 fis. C'est la somme que so
5 me paie l'Autriche, bien qu'elle n'ait plus la go

Lonibardie et la Vénétie. s du
» Agréez, etc. j le

, . " ALEXANDRE DUMAS fils. •• ! Pa,

Cette lettre, paraît-il. transporte les Italiens ! en
i d'indignation': à sa lecture, la Cittadinanza, j ]
i i de Bologne, a interdit la représentation de la ter
: i Dame aux camélias! I '

" Cette leçon, dit le Journal de Rome, ap- j |ai

; " prendra sans doute à M. Dumas à être moins , ten

, avide et plus poli. » !
 et !

r
 Le même journal prétend qu'on joue depuis pre
longtemps les pièces de M. Dumas et que s
« certainement on ne les joue pas gratis. » der

On ne saurait être plus ignare des choses '
de son propre pays que le Journal de Rome, : \

er dit la Liberté; mais nous lui apprendrons ; "
is. donc, puisqu'il ne paraît pas s'en douter, que !
de M. Alexandre Dumas, pas plus que tous les
:s, auteurs dramatiques français n'a jamais tou-
ùt ché un rouge liard en Italie où ses pièces ont
LI- été jouées, travesties, dénaturées, copiées, <
re traduites et découpées par tous les théâtres,
as A vrai dire, une convention concernant la '
nt propriété dramatique existe entre la France

et l'Italie; mais on a si bien su embrouil-
ii- 1er les choses là-bas que, de guerre lasse,
n- et en présence d'un mauvais vouloir cons-
re tant universel, la commission des auteurs

dramatiques a dû renoncer à poursuivre la
perception d'un droit qui, en Autriche, a tou-
jours été acquitté sans aucune difficulté.

e.
Petite remarque très-intéressante à propos

de l'exporiation des chevaux français. Ces cal- ,
ii, culs sont tirés du rapport sur le commerce que
ue vient de publier la direction générale des

douanes et des contributions indirectes.
ar En 1860, la valeur des bêtes exportées a été

de 6,135,000 francs ; en 1870, de 4,016,000 fr.;
a- en 1871 , de 3,481,000 fr.; enfin eu 1872, année
go où i'on.s'est particulièrement occupé de la re-
TC monte de notre cavalerie,.de si ,8®a,©«© fr.
a- Ainsi donc, plus la gouvernement a besoin
x ; de chevaux, plus on exporte de France,
ée La remarque est au moins curieuse et prouve
li- que le ministre de la guerre a bien raison de
!i- vouloir appliquer la conscription aux chevaux,
la absolument comme aux jeunes. soldats.
ue —
ne La cour d'assises de la Seine-Inférieure dans
m son audience du 7, a condamné aux travaux
a- forcés à perpétuité la femme Guéroult pour

avoir étranglé son mari.
s- Elle a exécuté le crime avec une énergie et '
i- un sang-froid incroyables. Après avoir passé la

soirée à jouer aux dominos avec son mari,
e- parce qu'il le lui avait demandé, dit-elle, et
ut pour « se soumettre à sa loi, « elle se coucha ,
al avec lui vers 9 heures du soir. Quand il fut en-
le dormi, elle lui passa autour du cou une corde
nt à pain de sucre, et serrajusqu'à ce que la mort
la s'ensuivît. Elle ajoute qu'elle avait pris soin de
es dire auparavant cinq pater et cinq ave. Puis :

è- elle est restée avec le cadavre jusqu'à ce qu'il
ix fût froid, c'est-à-dire jusqu'à 2 heures du ma- .
ie tin, et alors elle a poussé des cris et réveillé <
le les voisins, disant que des malfaiteurs ve- '

naient d'étouffer son mari.
5 — '

c- On lit dans le Messager du Midi:
1 '" « Un certain nombre d'étudiants de la fa-

culté de médecine de Montpellier ayant adressé
à M. Marcou, maire de Garcassonnè, une lettre (

~ destinée à protester contre la condamnation (

judiciaire qui l'a frappé récemment, le conseil
académique s'est réuni jeudi, sur l'ordre du j
ministre de l'instruction publique, à l'hôtel de <
l'Académie, afin de prendre des mesures dis- j

ej ciplinaires contre les élèves coupables. Le ré-
je sultat des délibérations du conseil a été un <
S vote de censure, avec affichage à la faculté. <

" Pendant la délibération, un grand nombre i
de groupes composés d'étudiants se sont for- J

.. mes dans le jardin des Plantes, et, dès que le î
vote du conseil a été connu, ces' groupes se

)g sont transportés à la faculté de médecine, où j
L devaient avoir lieu les cours de MM. Rouget
u' et Béchamp, Cent cinquante élevés environ i
,A composaient la manifeslation. Ils se sont op- J

posés â ce que les professeurs fissent leurs *
cours, non pas par des cris ou des vociféra- A

lions, mais par une interdiction formelle ac- ?
[„' compagnée de battements de mains destinée à l
' couvrir la voix de l'orateur. La même scène i

L s'est reproduite avec un peu plus de violence
,_ au cours de la faculté des lettres qui a eu lieu r
P dans la même soirée. î
| « Vendredi, les mêmes élèves se sont ren- [
,. dus à l'école de pharmacie. A deux heures de l

l'après-midi, il sont retournés à la faculté de c
,. médecine, où ils ont traité M. le professeur -i
'î Benoît comme ils avaient traité la veille ses i

a deux collègues. ; .r
« En présence de ces manifestations réité-

rées, l'autorité universitaire a, cru devoir sus- ]
pendre les cours. Le doyen de la faculté de f
médecine a annoncé aux élèves que la faculté à

,_ ! était provisoirement fermée. |
C " Les cours de la faculté des sciences seuls
,s j n'ont point été troublés. » d

Le préfet de l'Hérault, M. Dauzon, vient c
d'interdire la vente sur la voie publique du e

' journal' la République de Montpellier, pour
~ s'être livré à une polémique, soit à l'égard de h

e
l'Assemblée, soit à l'égard des actes du gou- jj

" vernement, laquelle polémique, dit l'arrêté
préfectoral, a dépassé les bornes de toute mo- t
dération.

e Voici une intéressante statistique : n
« Du i or janvier au 31 décembre 1872, ont f.

. débarqué à New-York 221,217 émigrants, ,

. contre 229,632 en 1871. Ces émigrants ve- c
^ naient :

« 115,415 d'Allemagne; 63,995 d'Irlande; x
: 47,228 de la Grande-Bretagne; 11,131 de la
> Suède ; 6,406 de la Norwôge ; 4,672 du Dane- c
 j mark ; 4,496 de la Suisse ; 4,137 de la Russie ; *
s \ 5,358 de l'Italie ; 2,746 de la France ; 1,256 de
t l'Autriche ; 3,649 de la Bohême ; 359 de la î]
. Hongrie; 3,470 de la Hollande; 1,102 du
. Luxembourg et 122 de la Belgique. La moi- d

tié de ces émigrants est restée à New-York, en U
t Pensylvanie et dans ia Nouvelle-Angleterre ; <-'
! l'autre moitié s'est dirigée vers l'ouest, prin- t;

cipalement vers l'Ulinois, le Wisconsin, l'Ohio t:
l et le Michigan. Les Allemands choisissent de
v préférence le premier de ces Etats. »
X g,

V
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j PRÉSIDENCE DE 11. DE IAItCY P

3 3S. de liarcy, président. — La discussion s'est d
s arrêtée hier à Fart. 3 relatif aux interpellations. n

»a. ÏJ. Brun relit son amendement. Il est d
] ainsi conçu : « Néanmoins si le ministre interpellé d
' déclare que la responsabilité spéciale du président ti
- de la Republique est engagée, il peut proposer à ri

l'Assemblé" de l'entendre. p
« L'Assemblée nationale en est juge. Si elle

décide que la rosponsabilité présidentielle est eu- s<
f gagée, le président pourra être entendu, et pourra, n:

jusqu'à ce que la clôture soit prononcée, prendre ia
j part à la discussion. » fc

M. d'ilaussonvilîe lit l'amendement qui l'i
est commun à M. Sacaze et à lui. Voici les ter-
mes de la nouvelle rédaction :. . «

« Lorsque ces" interpellations ou ces pétitions M
l auront trait à la politique intérieure, les ministres jVl

répondront seuls des actes qui les concernent. ti<
Néanmoins' si, par une délibération spéciale, le te

" conseil des ministres déclare que les questions ai
* soulevées se rattachent à la politique générale du le
i gouvernement et engageât ainsi la responsabilité si

I du président de la République, le président aura
| le droit d'être entendu dans les termes déterminés tii
j par l'article Ier. Le vice-président communiquera qt
j cette délibération à l'Assemblée, qui, après l'avoir et

1 j entendu, fixera le jour de la discussion. » ar,
M, Martel lit son amendement dont voici les qi

termes : ]u
j « Le vice-président du conseil communiquera vc
i la délibération à l'Assemblée qui, après l'avoir eu- qu
 tendu, fixera le jour de ia discussion.
| » Le président de la République sera entendu de

et pourra, jusqu'à ce que la clôture soit prononcée, ch
prendre part à la discussion. » » a |-r

M. d'ïïausson'S'iïle dit que dans son amen- qu
dément il n'a pas fait de distinction entre les affai- ' mi

•gg res étrangères et les questions de politique inté- r

%e rieure intéressant la politique générale du gou- r.
' : vernement. c

j SIM. f/ËJtraly et Bertattîd font quelques s
u^ j observations à ce sujet.
'es M. Grivart tlit que la rédaction proposée par c
)ll- le gouvernement déviait être modifiée, car elle 3
int porte que le président de la République « devra t
3Sj être entendu. » Cette expression « devra» pourrait 1

laisser croire qu'il serait toujours obligé de pren- c
' |a dre la parole. t
.„„ . Plusieurs membres proposent de remplacer ce t
• l mot « devra » par celui-ci « pourra » ou par cette c

autre expression « aura droit. »
se ? M. de karcy métaux voix l'amendement de J
IS- M. Brun qui est rejeté par 17 voix contre 9. i
1rs 31. le duc SJecaaes propose un nouvel
la amendement ainsi conçu : « Néanmoins; lors- i

m", qu'une délibération spéciale du conseil dos mi- t
Sistres, communiquée à l'Assemblée avant l'ou-
verture de la discussion par le vice-président du t
conseil, déclarera que la question soulevée pourra (

SOS engager ia politique générale du gouvernement et i
al- . la responsabilité du président de la République, 1
[ue te président pourra être entendu. Il eu sera de 1
|gg môme pour la discussion des pétitions. »

Cet amendement, dit M. le duc Decazes, ferait I

&ix disparaître toute distinction entre la politique in- 1
? térieure et la politique extérieure. j
'''! M. ïe duc «Se lireglie. — Suivant moi, Ta-
lée menclement proposé par notre honorable collègue î
re- tournerait contre sa propre intention, car le con- t
fr. seil des ministres, toutes les fois qu'une interpel- 1
3in lation serait provoquée sur les affaires étrangères, 1

ne manquerait pas de décider que cette interpol-
...p lation engage la responsabilité du président delà <
J. République, de peur que celui-ci ne pût pas être <
. entendu, si l'objet de l'interpellation, en appa-

1X > rence peu sérieux, acquérait par la suite du débat (
une grande importance. i

L'amendement de M. le duc Decazes, mis aux
m S voix, est rejeté par 15 voix contre 10.
,ux On met aux voix l'amendement de M. Mar-

iur tel -
M.. Martel ht son amendement, puis il explique 1

„ f qu'il eu a emprunté la pensée à la fois à la rédac- 7

\ i tion de M. L. Brun et à celle de MM. d'Ilaussou- l
; . ville et Sacaze.
rl ) M, ftîréwy demande ce que devient la rédac- i
et tion proposée par M. le président de la Républi-

;ha que avec les- amendements aujourd'hui en discas- ;
;n- sion.
•r]e Par esprit de conciliation, il a fait une. con:- I
gpf cession en consentant à se retirer lors de la
j. discussion d'une loi 'après avoir prononcé un
. discours. Mais i! n'a pas fait une concession sern-

i3,1.? blable pour ce qui concerne les interpellations.
1 n Le vote d'une loi n'a rien de définitif, puisque
ia- le président de la République peut provoquer une
lié deuxième délibération. Une interpellation, au con-
,'Q- traire, pourrait se terminai' par un ordre du jour

très-grave, formulé au dernier moment de la dis-
cussion et sans que le président de la République
ait même pu s'expliquer sur les termes dans le- >
quel il est conçu,

fa- 11 faut donc, pour que le droit accordé au pré- !
5Sé sident de la République ne soit pas illusoire, ;
;rg qu'il ait le droit de se faire entendre jusqu'à la '
QU clôtura de la discussion.
p-. SI. Grivart répond qu'il est utilede maintenir 1
j pour les interpellations ce qui a été décidé pour la (
, discussion des lois, c'est-à-dire le renvoi de la (

de délibération à un autre jour après le discours du j
tS- président.
•é- M. Cirévy. — Ma pensée a été mal comprise.
un Je n'entends pas que le vote sur l'inteppella-

tion ait lieu en présence du président de la Rô-

rg publique ; seulement je considère comme indis-
pensable qu'il puisse assister à la séance jusqu'à

'," ce que l'ordre du jour sur lequel- l'Asemblée doit 1
16 prononcer ait été définitivement formulé. t
se M. Arago appuie les observations présentées c
OÙ par M. Grévy. \
;et SI. Sficartî, s'il ne consultaitque les principes,
3ïl partagerait l'opinion exprimée par MM. Grévy et \
p. Arago; mais il croit que le chef du pouvoir exécutif c

rs est le meilleur juge des concessions qu'il lui con- r
i -vient défaire.

M. le président de la République, obéissant i
^7 à son désir d'entente avec la commission, a dé- £

1 « claré qu'il acceptait en principe l'amendement de
Û6 M. d'Haussonvillo. r
ce M. Slartel. — Je ne veux -certes pas être plus <
ÎU royaliste que le roi. Je n'ai pas eu l'honneur de î

parler de mon amendement avec M. le président, i
., de l'a République. Mais, comme ma proposition 1
ri est inspirée, non par ie désir d'être agréable à M. c
', Thiers ou de lui procurer un avantage quelcon- j
-ie que , mais uniquement parce que je crois être la j
m* vérité, et, comme je l'ai déjà dit, par intérêt pour a
es la dignité elle-même, je maintiens mon amenda- J

ment. ; j.
i. L'amendement de M. Martel est mis aux voix, t

s . Il est repoussé par 16 voix contre 5; plusieurs
jp membres s'abstiennent. _ f
. . H. Amédée I<efèvre-l»oiitali» demande
le à modifier la rédaction proposée par M. d'Haus-

sonville.
is 11 ne veut donc pas que, dans le cours d'une

discussion, le conseil des ministres puisse se reti-
rer et prendre une délibération par laquelle il dé-

US, cidera que ie président de la République doit être
ju entendu.
JJ.. 11 veut que l'Assemblée sache d'avance, quand
i une discussion aura lieu, si elle doit avoir devant
b elle ou les ministres ou le président de la Répu-

-1" blique.
té MM. feiacaMe et Cirivai'l trouvent la rédac- d
3- tion de M. d'Haussonville suffisante.' E

M. de I<arcy dit qu'on pourrait donner satis- n
faction à M. Lefèvre-Pontalis à l'aide d'une légère f
modification dans la rédaction. Il suffirait de dire jn

. si, par une délibération spéciale communiquée à
l'Assemblée, le conseil des ministres, etc., et le -,

°i dernier paragraphe de l'amendement pourrait être i
3" conçu en ces ternies : C

« Après cette communication, l'Assemblée fi- ë
S ; xera le jour de la discussion. q
la L'amendement de MM. d'Haussonville et Sa- é
ïi caze ainsi modifié est mis aux voix et adopté par s,
». 17 voix contre 9, n
j ' M. de liarcy. — Nous avons maintenant à «
 nous occuj)er do l'article 4. Vous connaissez la ré-
ld daction de la commission qui est ainsi conçue : s

[n « La commission des pouxoirs publics" reste n
1- chargée de préparer et de présenter un projet de <I
m loi par lequel il sera pourvu à l'institution d'une g
> ; deuxième Chambre, ne devant entrer en foné-
1_ tions qu'après la séparation de l'Assemblée ac- n
j0 tuelie. |
, Le projet de loi électorale préparé par la com- A

mission spéciale sera, après qu'elle aura terminé
son travail, renvoyé à la commission des pou- c

voirs publics qui le révisera, s'il ne se concilie pas P
~ avec la loi sur la deuxième Chambre. P

Plusieurs membres de la minorité font observer î'
que la rédaction proposée par M. Dufaure. étant a
un amendement, il convient de la discuter et de la
soumettre à un vote avant de s'occuper de la ré- |-
daction de la commission.

M. Ernoul demande le maintien de la rédac- D

tion de la commis&ion et le rejet de celle qu'a pro- l]
pesée M. Dufaure. é

M. de isroiïiie partage ce sentiment avec n
st d'autant plus de raison, que la presse a été una- p

nime pour voir dans les mots « à bref délai » une b

st dissolution très prochaine de l'Assemblée. U trouve f]
ié dans le projet de M. Dufaure quelque chose ie v
it très grave dans la prévision d'une sorte d'inter-
à règoe. Il ne comprend pas, quant, à lui, ce que Q

peut être cet interrègne. C<
le 11 serai! bon de faire savoir à M. le garde des
i- sceaux et à M. le président de la République les' le
i, motifs qui ont déterminé la commission à rejeter VJ
•e la rédaction du gouvernement. C'est que, sous la ta

forme dans laquelle elle est conçue, on peut voir et
li l'indication d'une dissolution prochaine. y .

M. S3ax iticliard. — Si ce sent les mots J'
« à bref délai » qui sont le principal motif pour

is M. le duc de Broglie du rejet de la proposition de
is M. Dufaure, il est facile de remédier à une rédac- ' IJ

t. tion défectueuse en les faisant disparaître. Il pro- pi
e teste contra ia supposition que M. le garde sceaux re
;s ait voulu créer un interrègne quelconque pendant al
u lequel le pouvoir exécutif serait seul maître de la ta
é situation.
a M. d'SïaussaiivsSle votera contre la rédac- .„.
* tiou proposée par M. Dufaure, d'abord par:e T.,
a qu'elle contient des expressions cornminas.oires, j '"
r et en deuxième lieu parce qu'elle est contraire ; '0

aux principes, li le fera d'autant plus volontiers j PC
s que M. le président de la République a déclaré ; pc

lui-même," au sein de la commission, qu'il ne i f u
a voyait dans l'article 4 du projet ds celle-ci rien j
- qui pût devenir une cansp de conflit. j .

M. Delacour dit que le rejet de la proposition i i„.
i de M. Dufaure produira sur ie pays le piusfà- f
, dieux effet. Ceux qui constituent !è monde des a

affaires, ceux qui fabriquent, ceux qui négocient,
- qui travaillent, sont surtout préoccupés de la trans- dé
 j mission du pouvoir exécutif. La commission va tic

- régler la question électorale, va s'occuper de la c
.- nomination d'usé nouvelle Assemblée, le pays ne ^

comprendra pas le silence qui sera gardé par elle p
is sur la transmission du pouvoir exécutif. ^

B8. Grivart.— Notre attention doit se con-
tr centrer sur le paragraphe 3 do la proposition de I
e M. Dufaure. En effet, le paragraphe 1er est rela- J
a tif à la création d'une deuxième Chambre, nous t
it l'admettons aussi, mais le 3e paragraphe a pour l
:- objet d'organiser le pouvoir exéetitif pour un très-

court intervalle de temps, celui qui s'écoulera en- £
:e tre la dissolution de i'Assemblée actuelle et la »
;e constitution des deux nouvelles Assemblées. Po- î

sons nous ces deux questions : Y a-t-il utilité,
le y a-t-il urgence à procéder à estte organisa-

tion? " l

il II nV a pas utilité, cai: l'Assemblée actuelle aura (
t- à s'occuper à son heure, d'une manière plus largo [
i- de l'organisation du pouvoir exécutif. (
i- Il n'y a pas urgence, car nous n'avons pas à j
u statuer actuellement sur l'avenir, et s il ne s'agit ,
a que de régler le pouvoir exécutif pour un temps J
it intermédiaire, nous pourrons toujours le l'aire, ne
s, fût-ce que la dernier jour, à la dernière heure du 
le fonctionnement de l'Assemblée.

La troisième paragraphe du projet de M. Du- (
it faure limiterait en quelque sorte nos pouvoirs. Je ]
t- le repousse, parce que je veux réserver pour l'As- (

semblée une liberté plus grande. |
Après- une discussion à laquelle prennent part (

ie MM. Martel, le duc de Broglie et plusieurs au- .
i- très membres, on met aux voix successivement !

i- les divers paragraphes de la proposition de M. !
s, Dufaure. '•
I- Le premier paragraphe est repoussé par 19 voix I
la contre 10; le deuxième est repoussé par 19 voix
•e contre 10. i
i- On met ensuite aux voix le Pr g de l'article 4 ;
it du projet de ia commission, il est adopté par 21 J

voix.'
ix Lo 2° § de la commission est adopté par 17

voix.
> M. Arasjo dépose l'amendement suivant : i

« Les pouvoirs de M. le président de la Repu- t
te blique sont prorogés jusqu'à l'organisation du pou* i
> voir exécutif par la prochaine représentation na-
i- tiônale. »

L'amendement de M. Arago est repoussé par
> 20 voix.
i- Enfin on met aux voix le 3e g du projet de M.
s- Dufaure. Il est repoussé par 20 voix contre 7.

On procède enfin à ia nomination du rappor-
t- teur.
la M. de Broglie obtient 19 voix;
m M. Grivart — 3 » .
i- M. Batbie — 1 » \
s. Sept membres de la gauche s'abstiennent,
ie M. de Broglie est nommé rapporteur.
ie La séance est levée à cinq heures,
n- :
It i^fjf,

is Les réclamations des évolues, demandant >
?_ au président de la République d'intervenir :
; auprès du gouvernement italien dans la ques-
*. tion des maisons généralices, continuent à
fà . affluer à la présidence.

Au nom de M. Thiers, M. Barthélémy Sairit-
ir Maire a rép«ndu personnellement aux évô-
'i ques, qui avaient cru devoir intervenir dans
la cette affaire, par cette môme lettre, dont nous
u trouvons le texte dans l'Univers:

Versailles, 17 janvier.
"ti Présidence
;. de la République.

;- Monseigneur,

'k J'ai mis sous les yeux de M. le président de .
it la République ia lettre où vous voulez bien l'en-

tretenir du maintien des établissements reli- i
's gieux reconnus nécessaires au gouvernement de

l'Eglise.
'; Par ordre de M. le président j'ai transmis votre
j| lettre à M. le ministre des affaires étrangères, que .
if ces questions regardent spécialement ; mais vous
i» pouvez être assurés que le gouvernement français,

qui partage votre juste sollicitude, ne néglige rien
it pour défendre ia cause des établissements reli- '
'- gieux à Rome.
e ' En ce qui concerne particulièrement le collège 1

romain, qui fait honneur à la science italienne, fe j
s gouvernement ne cessera de faire valoir les rai- <
0 sons qui peuvent en faire espérer là conservation. (
it Vous n'ignorez pas que le gouvernement italien
S lui-même rencontre dans l'opinion des Chambres
l- des difficultés dont il ne peut pas toujours triom- ,
- pher ; quant au gouvernement de la République,
a il veille'ra avec un soin constant, croyez-le bien,
ir aux grands intérêts moraux et religieux du pays.
r Mais aussi, vous comprendrez, monseigneur, la I

réserve dans laquelle il est obligé de se renfermer )
:\ sur un sujet aussi délicat et aussi grave. ]
'S Agréez! monseigneur, l'assurance de mon pro- (

fond respect. ,
e B. SAINT-HILAIRE.

1

d
t Le naufrage du NORTHFLEST. i

Le maître d'équipage du Northfleet, ie seul r
,_ des officiers qui survive au désastre ds ce \

malheureux vaisseau, a fait devant le coro- a
- ner le récit émouvant de la catastrophe. r
'• Nous reproduisons cette déposition d'un té- t
? moin oculaire. ca . A huit heures, le soir de la catastrophe, le
® Northfleet était commodément ancré dans la

baie de l'Est, en vue du phare, et en compa- c
. gnie de 200 autres navires. Les matelots de t

quart prirent la veille de nuit, et passagers et
- équipage rentrèrent dans leurs cabines pour j
r se coucher. Le maître d'équipage resta sur le
, pont jusqu'à environ dix heures et demie, et
1 après avoir remarqué que la nuit, bien qu'ob- i

scure, était relativement belle, il descendit se v
3 mettre au lit. Il n'y avait pas vingt minutes n
» qu'il était couché, qu'il entendit l'homme de t;
i garde crier : « Steamer, faites attention ! »

Ce cri ne reçut aucune réponse, et au mo-
- ment où la sentinelle le répétait, le navire fut n

ébranlé dans toutes ses membrures par un
; choc dont ie bruit ne peut être comparé qu'à .-.
; celui d'un coup de canon. Le maître d'équi- s,
5 page se précipita vers le pont, et la première a

personne qu'il aperçut fut le capitaine. « Tout C
r l'équipage sur le pont, s'écria ce dernier, et q
t aux pompes. » Il devait être onze heures. ri
i Comme il courait pour appeler l'équipage, u
 le contre-maître vit distinctement la coque

noire d'un vapeur passant lentement à l'ar- e
. rière. Comme le steamer était beaucoup plus e

élevé que le Northfleet, il fut impossible au Q
; matelot de voir s'il y avait quelqu'un sur le ^
 pont. Les passagers, terrifiés, s'étaient jetés à
s bas de leurs lits et encombraient le plancher c
- du navire, surtout du côté où se trouvait le {(! vapeur, en criant : "Sauvez-nous! sauvez- >d
[ nous ! Nous sombrons, et nous sommes quatre a

cents à bord ! >•
; Le capitaine et lo pilote s'étaient hissés sur
r les agrès du màt de misaine et priaient le na-
• vire qui s'éloignait de s'arrêter. Mais le capi- n
i taine du vapeur ne répondit pas un seul mot,

et se dernier continua sa route, laissant 'e te
vaisse.u qu'il, venait d'enfoncer à ia merci

; des flots. û
Alors le capitaine, se voyant abandonné â lf

lui-même, ordonna au maître d'équipage et au cl
pilote de descendre dans la calle pour s'assu-
rer de l'étendue du mal, tandis que lui-même d;
allait au milieu des passagers et tâchait d? ré- d
tablic un peu d'ordre. à

Un seul coup d'œil jeté sur l'ouverture faite
aux lianes du navire, suffit pour prouver l'inu- c'

; tihté du travail des pompes. L'eau entrait par
; tonnes. Le maître d'équipage remonta sur le
; pont et fit son rapport au capitaine, alors à la
: poupe, où il aidait le jeune Brand à tirer des d;
i fusées, en signe de détresse:
; — Chargez le canon, contre-maître, et met- pi
; tez-y le feu, dit le capitaine, puis lancez

les chaloupes, c'est tout ce qu'il nous reste à m
taire. 1,

Si l'on avait pu tirer le canon, le bruit de la
déenarge aurait probablement attiré l'atten- lu
tion des 200 navires ancrés à proximité et qui

a con fondirent les fuséesavecd^r*^tliS
0 mandant uu pilote, et ces vaigsin'SS je
 pu se tromper sur la signification . ̂

vaisseaux marchands ne tirent iam 'UlSfl^ï
e pour appeler un pilote. Mais ffiîf,S
t. brisa et il lut impossible de char-»», ,'S
l3 tait plus d'autre ressource qup^l'^netf
u loupes. ^ UsUls lesC!

Déjà cette idée s'était emparée ri,
[- gers, et ils se livraient une bataille 2? h
* pour s emparer de deux canots s„»
. flancs du navire. Le maître d'équba! S
;; résolument au milieu des combattaX' l i

disputaient celui de tribord, et p^.,'W
•a capitaine luttait avec la foule atfoléi» !*
;o pliant et la menaçant tour à tour non *
. qu'elle ouvrit passage aux femmesîï^
a fants, le maître d'équipage prêtait • 1^11
 sa force aux paroles de son chef ef r*• '

1 de ia chaloupe ceux qui s'y étaient ffiS*
l„ . Mais cette Iu tte était sans résultât *

— Je ne les avais pas chassés a-t-il #
i- coroner, qu'ils revenaient plus aoah
fe plus acharnés. Ils se glissaient sous ta?1
s- et pendant que je les en arrachais dSi

rivaient et le bateau se trouvait Wn'«
encombré. -Le capitaine déchargea un îi

lt au-dessus de leurs têtes, mais ils n',7
I pas attention. Il fit pius,il déchargea «un '

sur un homme qu'il blessa à la cuisse' i
ix tout cela fut en vain,
ix Si les malheureux avaient conservé i

calme, il était possible de les sauver t
* Nous avions assez de bateaux pour les t»

- l porter sar le remorqueur, qui était «'
[7 de nous. Mais il. était inutile de chéri

leur faire entendre raison, la peur h i
rendus fous, au point que lorsqu'on J

i- chaloupe à la mer, ils l'enfoncèrent ei'J
i* sitôt après avoir touché l'eau, elle se rL
a- Le capitaine m'avait confié sa femme ei <

tendais ses ordres, avirons en mains" j|iar prochadu bord et je lui dis alors mt
JI coulions.» Partez, répondit-il, et m i

vous protège. »
r- Je ne le revis plus ; cependant, aanm,

où nous touchions le remorqueur, je
la tête et je l'aperçus à la poupe avec lijjj
Brand et le docteur. Tout le navire était écla!
des feux qu'ils avaient allumés, et l'on»
les gens sur le pont comme s'il avait faitgtj
jour. Leurs cris étaient épouvantables. Eut
deux ou trois coups d'avirons et nous élis
Lord du vapeur à l'ancre. Alors, je me relu
nai de nouveau, mais les lumières s'éli

nt éteintes, les cris avaient cessé, le /M
ir avait disparu.

à ___________— .«an». ,

|:, CHRONIQUE
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M. le préfet du Rhône est attendu ces
Lyon. .

On lit dans le Bien public :
« M. Gantonnet, préfet du déparlemeii

le Rhône, a dîné hier à la présidence.
i- » Beaucoup de députés sont venus à li
i- ception du soir. »
le

 l

re Les arrêtés qui ont été pris par les nui
18 pour la formation de l'armée territoriale, c
IS parait-il, produit dans quelques départe»»
Î! une certaine émotion et inspiré aux popt
S, tions des craintes non justifiées.

On a cru voir dans les mesures prises f
;e la formation des états d'inscription le p*
fe d'un appel plus ou moins prochain sous
i- drapeaux de tous les hommes ayant déjà
1- compli leur temps de service.
în Les familles doivent se rassurer à cet'ffl

Les avis publiés sont le conimenceraent
f la mise à exécution de la nouvelle loi»)
l't taire qui veut que les hommes susceptibles
s! faire partie de l'armée territoriale, c'est*
la tous les hommes mariés ou célibataires'a|
H- tenant aux classes de 1860 à 1866 meta

ment qui ont fait leur service ou_ quionî
'" exemptés, soient inscrits à la mairie (lei

commune.
C'est donc une mesure d'ordre et net

plus quant à présent et pour longtemps s
doute.

Le ministre de Ja guerre, après s'être 1

certéavec son collègue delà marine et
colonies, a décidé que, par une nresurM
veillante, les dispositions de l'articleW
loi du 27 juillet 1872, spécifiant que les »

II mes en disponibilité de l'armée active et
e hommes de la réserve peuvent se manff ;

- autorisation, seraient appliquées à l<*
'• militaires et aux jeunes soldats des arme»
!- terre et. de mer inscrits sur les oo»

de la réserve, à quelque titre que ce soit.
3 Aux remplacés ; N {a Aux maintenus dans leurs foyers p
" conseil de révision, à titre de soutiens

!* Aux dispensés en vertu de FàW!
f loi ;
e A ux hommes en congé renouvelle™-
!t II reste bien entendu que les homme»
- il s'agit ne sauraient, dans aucun cas,-
e valoir de leur position d'hommes "f
s pour se soustraire â leurs obligations
e taires.

On lit dans un journal qui reçoit b^"™
1 ment les communications de la maii'^
l Malgré les nouvelles dépenses de policé j"

1

* incomber à, la ville par suite du projet a..
' sente à i'Assemblée nationale, et les -s 
e affecter à la construction du nouveau t' ^
t Gélesthis et de l'école de médecine, ~~&
t qui seront imputées au budget de i °' i 'ŝ$(

mission arrivera néanmoins devant if'f .^ip

: un important excédant des recettes sur ie=

g Puisque la ville, malgré d'énormes «|g
" exceptionnelles, a encore, affirme-1- '^
s excédant important, comment deV'" $
1 qualifier son projet d'accroissement u

s de voirie? .. straiii'
) Jusqu'ici l'on n'avait vu les admiûis^ ,
[ créer des charges à leurs administre» '1 ̂
3 le coup d'urgentes nécessités. U éia

aBji
" â la nôtre d'augmenter les impôts q11 "
3 a déjà de l'argent de reste.

Tout le monde peut se.confecwo''^
- manière suivante un baromètre ec°\$f''
, Prenez 50 centigrammes de camF
3 tant de sel de nitre et de sel amm°"'*jj (
i Faites fondre séparément ces t^ L

tances dans de l'eau-de-vie Pai'e> H)s l'1*
i le flacon contenant lo camphre " j,
i chaude pour qu'il se dissolve i'ap.l(ie^laoS

Ces (rois solutions Sont ensuite"^
Î dans un flacon long et étroit comme i* 0
 d'eau de Cologne. On bouche et ou^:

à la cire, pins on le suspend en pie»" p^
s Si le liquide se maintient ciau -
- c'est beau temps.

S'il sa trouble, c'est ia pluie. ..
s S'il se caille au fond., c'est le "°]'tl®&
i S'il se forme de légers, nuag*»
; dans le liquide, c'est la tempè^- .,, tf

S'ils sont plus gros et rassembla
pluie ou ia neige. : jnS ÏOW

Si au lieu d'amas pins ou f" ,a- f
neux, il. apnaraît des fijaments a* -
supérieure du flacon, c'est ou 'ei'-, ̂ p

Les simples nébulosités annoac^ ^
humide et variable. . „. j 0'

Quand- ces nébulosités tendent
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^<ltiaâti nue le ventTsoulïïe dans les hautes
tf,a S /'atmosphère. ,
<-ià noir quiconque tient a consulter et

v° fties variations atmosphériques, et no-
?rév L les cultivateurs qui en ont eonstam-
^f ,7 plus grand intérêt, uu moyen bien
f |e et peu coûteux de devenir astronome a

^marché. _j :

nMcieursde nos confrères annoncent que la
tpa i";«?'na/ ete Guignol est interdite sut

fU publique.

xi limé Gros, l'habile violoniste qui vient,
nm'me chacun le sait, de reprendre son ar-
f" délaissé depuis deux ans, va faire une
flîianle rentrée dans le monde artistique au
t U de concerts populaires qu'il a organisés
ans la salle du Casino, avec le concours d'uR

nrchestre d'élite qu'il dirigera lui-mémo, et
Adkifesde Paris dont les noms ne peuvent

!i'J (il bl& ""-"-* . j . n I

.naaquer d'attirer la tou le.
Ces brillantes séances, dont les programmes

,,mprendrout des symphonies, des concertos
Sa piano ou de violon, avec accompagnement
d'orchestre, des pages d'auteurs modernes,
L <ju vertu ces classiques, etc., s'inaugureront
je^dimanche 23 février. . .

M Théodore liitter, le pianiste dont la ré-
putation est européenne , viendra ouvrir le

\près lui, Sarasate, Léonard, Plante, Saint- ,
Saecs etc., consacreront moralement, par le i
concoùis de leur grand talent, la réussite de i
l'entreprise. '

Des que nous aurons un programme corn- (

piel de la première séance, nous nous empres- j
.serons de le publier. ,

 - i

Guignol de la rue Port-du-Temp!e a fait j
avant-hier une importante reprise. j

Séraphine la dévideuse est une des bonnes j
pièces du répertoire moderne, et serait capa- ;
ble de dérater un condamné à mort.

'Chaque soir, une'foule nombreuse, recrutée c
dans toutes les classes de la société, les plus r

aristocratiques comme les plus pauvres, vient *
prouver au vieux Guignol quel intérêt elle ]
trouve à ses lionnes farces, si gaies et si jo- *
viales.

Guignol a, d'ailleurs, ses grandes entrées
dans les salons, et, cet hiver surtout, où la f
fc?e est généralement proscrite, il n'est pas j
rare qu'après avoir amusé sou public de ia rue.' j
Port-dii-Temple, GuignoLprenne son picar- \
lai, et vienne, en compagnie de son fidèle Gna- t
fron et de sa tendre Madelon, donner des re- *
présentations dans les soirées mondaines. r)

Oegenre de divertissement est assurément a
plus récréatif que la contredanse,.la mazurka f
et la polka, trois inventions modernes, qui ne f,'
font pas honneur à l'intelligence de notre g
pays, il faut l'avouer.

 T

Extrait des Petites Affiches : ?
b

« P... et sa femme demandent une loge de tr
concierge dans une maison tranquille. L

« Au besoin ils prendraient celle d'un cime- B
libre. « -

M. Tavernier, avocat à la cour d'appel de
Lyon, vient de publier un très-intéressant tra-
Vz\ymT les constitutions françaises de 1791 à
t«4S. (1)

i\
T
ous avons passé depuis quatre-vingts ans

partant de modifications politiques que près- "*
eue personne parmi nous ne connaît ia suite Ta
de DOS constitutions. On s'en fait même sou- Ct?
vent les idées les plus inexactes.

D'un autre côté, il est très-difficili! de re-
chercher les textes de ces constitutions épars u
«ans des ouvrages de jurisprudence ou dans f*
u innombrables volumes du Bulletin des lois, f
LetravaildeM.Tavornier, qui résume rapi- a-

v

paient ces textes en les éclairant d'un com- ïh
njenlaire excellent et concis, rendra donc les '
Plus grands services à ceux qui veulent être
renseignés rapidement et sans trop de peine o°
s»f des questions qui nous touchent de si près
« qui ont un si grand intérêt d'actualité.

M. Tavernier, à la fin de sa brochure, ex-
pose les enseignements qu'il croit devoir tirer
«es exemples qu'il a parcourus et ses propres !
•(•êessur la constitution dû pouvoir. Ses idées
se/approchent trop des nôtres pour que nous
Paissions en faire un éloge convenable. Peut-
weseulement aurions-nousquelques réserves
?,laire sur la consécration plébiscitaire, qu'à
'exemple de M. Laboulaye, il voudrait voir tic
wiiner à une constitution nouvelle. Mais l'en- de
semble de ses idées est libéral, juste, et l'au- joi
?! feit preuve dans son étude de cette qua- pr
f si rare, d'un esprit exempt de passion po- tes
"tapie.

 r
 fai

 — ô»i

Hier soir, à la tombée de la nuit, un indi- ge
.'"u en blouse blanche était en extase devant
*rnoiit,-e ouverte d'un bijoutier de la rue do
Pte-Gatherine, pn
tel hv' il pr8nd un baguier, jette un coup êti
s'eafuU mtériêur> et ' cl'oyatH ne pas être vu, de

nrnl 5lta ?e la Inai^u crie : * Au voleur ! •• da
«w-is uejd notre homme avait °-a«ïié le laiw
^^ihledelerSve, ^ su
0^51 a emporté contenait 600 Jkfc
tel 1 ?r doublé d'une valeur de quatre

* IU!lC« environ. les

èiuf ht
11
"'

61
'' f" e ^belai*, 48 > est rentré |S

ïl ' j^ans un état condamné par à I

HrquiSS on imf
Se

"
 Aussl

'
 de

 î?
Sur

 <*« une *>*
celle rr 1Qtempestive ne fit constater au
cavê or, :'a!enLl0f) , s'était-il réfugié dans sa à f
cl!ig0Ij,

 u s endormit bientôt sur un tas de Gn.

^' :'Uh
Ud

«.ux heures-du matin quand il se
Iflemeru -Ué; sou ^it improvisé tlaml>ait rm
<l'v diw, ' ^"Iace a la Précaution qu'il avait eue te«
ŒÏ

Sapipesans
 '''teindre. aï

%énlr„ s?aux d'eau arrêtèrent le mal qu
*
e

P*r quelques bou teilles de vin. il"

Tniim , ~—~—' pa
Cn5,r?.def infanticides! i

la fo?Sp J" ,' des vidangeurs ont ' trouvé dans à h
k\ -15' !

J
;' ia maison rue d;s Remparts d'Ai- no

««Vois re d'un eiifant agé d'environ no

NtoÏÏa,
Vr

,e a été transporté à ia Morgue, où sui
*N'hui s Judiciai'-es auront lieu au- du

feneat HL liave ! BaT > Giannini et Merlen ,
5-salie nhi> anclie Prochain, à 1 heure, dans

 J

k^usw.rp'onique leur troisième séance' c?'
TT«n P» e Cambre, avec le concours de ié<

\r,.„ "Wave. po:

<-croyons pas pouvoir faire de meil- la .
[nç P^Mïdalions aux tmatoura de l'art !

ttrs^
e

ieur donner le programme de. epl
,'. f.

 lla
ïante matinée. c0'

.  vuatur)» - (jgr
• 91 V:H'' , ( VoU;>»ann) pour deux vio- ' 1

M?lfe J V° oncelle. - Allegro con spirito - Jc
7-V7; -Scoerzo - An :lantiuo alle-ro oar ceï

"k i*10 fon là; ' <J,annini et Merlen. P 1'
''alùnUl! (Me'}dH™ohn; pour piano, vio- me

'0 H' p
e ' T" A'Iegro a.si'aio — Amiante i

":1 Hivo if
n
îr a!lpKro, par Mmo Ten Hâve, Cf<

"*to0l, .- .*ierlan. mf
''ul,j;ic«HP

n
'J ê ,lnvm) pour deux vidons, !ie"

?*ntabiio " ,, llp5i"o — menuetto — an- pa .

Z^^Af°'^rmL TenHavo' fï
<^w?ie^^r- : d'-
\l

e|s
 mars u- .

e
™ CTft séance aura heu di- Qu

•>~^
 ttlb

 lo'o, a une. hû«». la

;es Programme de la 8e leçon de géologie par
M. Noguès, lundi 10 février, à 7 heures 1/2

et du soir, au Palais-des-Arts (salle de l'ancienne
0- Bourse) :
n- Principales stations préhistoriques de la
sn. France. - Vallée de la Somme. — Pressigny.
! à - Soluslré. — Lac du Bourget. — Cavernes

du Midi.

la Programme de la 65 leçon d'économie poii-
ur tique par M. Noguès, mercredi 12 février, à

7 heures 1/2 du soir, au Palais-des-Arts (salle
de l'ancienne Bourse) :

A tteinlesà la liberté du travail et des èchan*
it, ges _ _ négiementations. — Corporations. —
r" Privilèges. — Monopoles.

111 , ^~) •
as Vente d'une collection d'objets antiques,
m tels eue : l'ereelaiw^a. Faïcuccs,
m Sïpwnjees, Slarlbrcs. ¥i(2ileftus t Gra-

ït vnres, etc., etc., à l'hôtel du Commerce, 9,
rue Gerilfi, de 9 h. à 4 heures jusqu'à sâ-

<s medi preclwin.
ÏS

it '—**" "
î Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse

11 farine de Santé uevale-sciere Du B&rry de tendres.
Vendue Maintenant en état torréfié elle n'exige

'" plus qu'une seule minute de caisson.
ri —Toute maladie cède à la douce Rcmlèscière

Du Barry, qui rend aaiHé, âùër^ie, digestion et
- sommeil, Elle Combat avec succès, sans médecine,
C rii purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas-
e tralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,

nausées, renvoi», vomissements, constipation,
. diarrhée, dyssenterie, toux, asthme, élôùfiements,

,_ oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
'" lancoiio, diabète, faiblesse, phthisie, tous désordres

de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et

. sang. 74,000 cures, y compri's celle de S. S. le
1 Pape, le duc de Pluskow, M1"8 la marquise de

Brôhan, etc., etc.
s  N» 61,224.

Saint-Romain-des-Iles, 27 novembre.
La Revalescière Du Barry a produit sur moi un

3 effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle
a rn'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
, tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-

gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un
3 jien-être comme celui que je possède actuelle-
" -nent.

J. GOMPARET, curé. ]
S' '

i Six fois plus nourrissante que la viande, saas .
, échauffer, elle économise 50 fois son prix es mé- '
5 i iecines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; <
5 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les S

Biscuits Mi Revalescière qu'on peut manger en tous
tesips se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. —_ La j

- Revalescière chocolatés rend appétit, digestion, som- j
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et J

j aux enfants La plus faibles, et nourrit dix fois j
1 mieux que la viande et qus ie chocolat ordinaire
J sans échauffer, -- Ec boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25; r

de 576 tasses, 60 fr., ou environ 16 c. la tasse. —' C
* Envei contre bon de poste. C

©époSB.à Lyon, BaJUndria et Sabourault. c

Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorrault, pha.r- u
maeia centrais. Perissoud, épioier^ 57, rua Bour- I
bon. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy q
frères, place de • Lyon. Verpilleux-Millon, rue de r
Lyon, 48. Gherfelanc. Fayolle frères. Armandy j.
Boissonnet, pharmacies. J. Girard, Burbana. j
— Du ÏUSRY et C", 26, Dlace Vendôme, Paris.
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Les amis et connaissances' des familles t(

MOUTH" MANGÉ et AUDRY qui, par oubli, n'au- n
raient pas reçu de lettre de laire part du dé- n
ces. de monsieur ''

Plttïlppc-Alfrca MOBTII, ^
négocaint, i]

décédé à l'âge de 44 ans, muni des sacrements g'
de l'église, sont priés de, considérer ie présent a
ayiseomme une invitation à vouloir bien as- «
sisterà ses funérailles, qui auront lieu le mardi d
11 février, à. 3 heures 3/4 précises du malin, p

Le convoi se réunira au domicile du défunt, ci
cours Lafayette, 3, pour se rendre à l'église b
Saint-Pothin ot de là au cimetière de Lovasse, n

iç
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SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, D'HISTOir.E NATURELLE ET XI
DES ARTS UTILES DE LYON. ' [J

Séance -du 24 janvier 1872. la

PRÉSIDENCE DK M. UBLOCKK. St

Plusieurs membres demandent des explica- f, 1

tions au sujet d'une espèce de compte rendu rî
de la dernière réunion, qui a paru dans uu W
journal de la localité, avant la lecture et l'ap-
pi'obaliofi du procès-verbal, en dehors de fou- ...
tes les habitudes. Le secrétaire est chargé de >
faire les démarches nécessaires pour prévenir il
s'il est possible le retour d'un fait du môme "
genre. f

Le président de la commission des soies fait H
donner lecture d'un programme de concours ^
préparé "par cette commission, et destiné à ...
être porté à ia connaissance des sériciculteurs '!:
des environs; ce programme sera distribué If,
à tous les membres de la société et -discuté
dans la.prochaine séance. hl!

La société reçoit un travail de M Chantre,' rlv

sur la faune du lehm de Saint-Germain au y
Mout-d'Or. d.1

Plusieurs membres donnent des détails sur s/|
les orages qui ont éclaté dans le nord de ia . f
France et aux environs de Lvon daus la jour- ?-\
née du 19. M. Lafon donne, à cette occasion, le 3
relevé des hauteurs barométriques observées ?é
à Lyon ; il résulte de ces chiffres que. la pertur-
baiioti atmosphérique a été annoncée en quel- su

que sorte par la dépressian barométrique tout
à fait extraordinaire de près de 20 millimètres .,«
en 24 heures, entre ia soirée du dimanche et il
celle du lundi. . 'f

M. Delocre entretient la société des com- ,
munications scientifiques les plus intéressan- '
tes delà dernière réunion de l'Institut, et entre Sis
autres, desprojets d'irrigation de M. A. Dnmont ' ' e

qui pense qu'en fertilisant fe bassin du Rhône, -
il arrivera aussi à la destruction du ohvlloxera ?e
par la submersion. in

M. Mulsant dit à cette occasion que, grâce §
à la quantité d'eau qui est tombée celle année, ., ,
nous pourrons bientôt savoir au juste à quoi ,
nous en tenir sur celte opinion partagée par f
plusieurs eniomologistes émiuents, que la /'
submersion des vignes peut nous débarrasser fa
du phylloxéra. °e

_ de
tei

Séance du 31 janvier 1873. pi'

La société discute le programme de con- et
cours proposé par la commission des soies ; la en
rédaction défluiiive de ce programme sera
portée à la connaissance Se public, en vue de <?
la prochaine campagne sôricicole.

M. Moitard donne quelques détails sur les
épreuves subies par les jeunes' gens inscrits
comme candidats pour être admis à contrac-
ter des engagements volontaires d'un an.

L'honorable membre regarde l'institution de
ces épreuves, appelées à devenir déplus en
plus sérieuses, comme devant agir puissam-
ment pour la diffusion de l'instruction.

M. Mulsant retrace dans une notice né-
crologique la via et les travaux d'un ancien se
membre de la société, M. Dupasquier, l'érni- u
uent architecte qui a illustré les débuts de sa ,*
carrière partine remarquable monographie de A
l'église de Iîrou, qui a sauvé la -cathédrale
d'Aiftun d'une ruine presque certaine, et à
qui l'école de ia Martinière est redevable de e!
la méthode qu'on y suit pour, l'enseignement Bi
du dessin.

La société reçoit deux circulaires adressées et

)ar par M. Bro aux agriculteurs français pour ap-
1/2 peler leur attention sur les causes des mala-
ne dies des plantes; ces circulaires sont ren-

voyées à une commission spéciale qui s'est
la déjà occupée des travaux de M. Bro.

],y- Le secrétaire.
ieS , P. LORESTI.

Li-
lle SOIES ET^ SOIERIES.

n- . KEV'UE PË LA SEMAINE INDUSTRIELLE

~" ET COMMERCIALE. : -

Les syiispleraSs d'améliorations que les
dernières semaines faisaient entrevoir pour

!S> notre marché soyeux restent toujours à l'état
B» d'espérances; les semaines se suivent et se
*" ressemblent par les déceptions qu'elles ap-
?! bortenti La 'dsrnière cote a Lien indiqué une
*" hausse de un franc sur les grèges d'Italie et

sur les grèges du lapon, mais nous ne voulons
pas nous exposer, à une nouvelle désillusion
.en cherchant à y voir un indice de réveil. Le

m marché soyeux est en effet toujours aussi som-
u, noient ici, de même qu'à Londres et à Milan.
ge Ge dernier marché qui s'était un peu ranimé

sur les derniers jours de janvier est retombé
re dans l'atonie la plus profondes '
et Les affaires restent également très-limitées
e, -à Londres. Les livraisons des docks pendant 
s- le mois de janvier n'ont pas dépassé 3,9-15 ;j
s> balles corilfe 13,OÛ8 balles pendant le mois
™' Correspondant de 1872; tandis que les impor- -
r talions pendant le même mois ont été plus ;
g fortes : 2,984 balles en 1873 contre 2.885 bal-
S) les en 18/2.
et Le stock au 31 janvier dernier atteignait
le 49,588 balles, savoir i >
lû

Stock vendu. Stock invendu.
Bengale, 3.009 b. 3.090 b.

s. • Chine, 8.923 16.808
n Canton, 2.729 7.326 !
le Chine-Chine, 98 105
'- . lapon, 3.293 4.207

£ Totaux, 18.052 31.536 j

Au 31 janvier 1872, le stock était de 41,821
balles, soit 8,000 balies de moins environ.

;, Rien de saillant h dire du marché de l'étof-
;. fe. La situation des fabriques étrangères n'est (
,; d'ailleurs pas meilleure que la nôtre ; c'est la I
â seule consolation que nous ayons. . ' I
s- Une noie laconique insérée en tête de la c
a partie non officielle du Journal officiel d'hier (-
- a annoncé la conclusion du traité de commerce (
'' et de navigation avec la Belgique. Ce traité Ç
l est-il la reproduction du traité franco -anglais (
,. révisé et qui va êt-e soumis à la ratification (
'. de l'Assemblée nationale? En diffère-t-il dans £

certaines stipulations? En est-il de ce traité (
comme du traité anglais dont toutes les con- >

'. ditions. n'étaient pas définitives? Telles sont
- les questions qu'on peut se poser et sur les- ^
f quelles la note du Journal officiel se tait com-
$ plétement. Ce sont cependant des points sur

lesquels l'industrie française aurait besoin v
• d'être éclairée, mais le gouvernement, comme E

on le voit, ne s'est pas départi du système de r:
cachoterie qu'il a observé dans la conduite (-
des négociations.

Il y a lieu de croire que le traité belge sera
soumis à l'Assemblée nationale en même s

5 temps que le nouveau tarif arrêté par la conl- p
. mission franco-anglaise. Ce tarif, dont le texte g(
. n'a pas été davantage communiqué aux in-

téressés, porte, paraît-il, des réductions très-
considérables sur les drawbacks présentés
par les industries du nord, réductions con- §
ire lesquelles celle- ci se récrie avec éner- v<

i gie. La chambre de commerce de Rouen a vi
, adressé au ministre du commerce une pto- à

testation se terminant par une demande ti
. d'enquête sur les nouveaux tarifs. On se rap-

pelle que la chambre de commerce de Lyon .
cédant à une tout autre pensée quela-cham- ^
bre de Rouen a adressé dans le courant de n,
novembre dernier au gouvernement un vœu ai
identique et on sait aussi le cas que le gou- ci
vernement en a fait jusqu'à présent. Une u
réunion d'industriels qui a eu lieu le 7 fô- r1'
vrier courant â Rouen a voté une résolution tr
identique ; en protestant contre les tarifs du. Sil

traité franco-anglais : « Considérant que ces y
tarifs sont contraires à ceux volés par l'As-
semblée nationale et en contradiction avec les to
principes de la loi du 26 juillet, la réunion tr
décide qu'elle appuiera la demande d'enquête n
présentée par la chambre de commerce de sé
Rouen. »

Le nouveau traité de commerce a donc ac- '"
tuellement tout le moude contre lui : les ia- p<

(
duslries protectionnistes et les ïndustrïesilbré- m
échangistes, et. M. Thiers aura besoin de beau- re
coup d'habileté pour y rallier la majorité de
l'Assemblée. Mais, en supposant que le traité pr
soit voté, n'est-il pas condamné à rester lettre
morte par l'article 7 de la loi sur les matières t0
premières, tant que tous les traités de com-
merce n'auront pas été-dénoncés? Aux termes ™
de cetarticle, aucun droit ne pourra être perçu Je
sur les matières premières utiles à l'industrie Co
avant que des droits compensateurs équiva- sa
lents eussent été mis en Vigueur sur les pro- ex
duits étrangers fabriqués avec des ma'ièies cri
similaires. Cette disposition est la sauvegarde
de nos industries, et il importe que l'Assem- ml

blée nationale ne l'oublie pas, le jour où la ra- ™
tiiication du traité franco-anglais lui sera de- |£
mandée. Dans ce but, quelques députés oui. gi<
déposé nue proposition dont l'économie se ré- po
sume en ces lignes : pa

" L'Assemblée nationale décrète : sa
" Le § 2 de l'art. 7 de la loi du 26 juillet fv

1872 est applicable indistinctement à toutes les

les matières premières comprises dans l'art. l or
 lp

de ladite loi, tant que des droits équivalents ni
n'auront pas été établis sur les produits fabri- nô
qués avec des matières similaires venant de f»
l'étranger. » re

. L'adoption de cette disposition, qui nous dff
semble certaine, équivaudra à l'ajournement
indéfini de l'application du traité frauco-an- su
glais. n0

La Belgique, dont le traité expire au mois ,]';
de mars prochain* a pu consentir comme l'An- au
gleterre des aggravations que le gouvernement
français, recouviant sa liberté d'action au- de
rait pu lui imposer quelques mois nlus tard u11
beaucoup plus fortes.C'a été de sa part un acte s0
de prudence; mais les mêmes motifs n'exis- •
tent pas pour les autres pa$s qui ont encore "!
plusieurs années devant eux, tels que l'Italie se :
et l'Autriche dont le traité expire seulement i6i
en 1876. M. ufc

no
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Paris, 9 février. di-

Le langage des journaux fait sappo- 1%
set que le rejet de ia proposition Du- CJ
iaure n'est pas considérée comme de- dl1
vant amener nécessairement une run- n
ture. . . - 1 t»i

On semble croire- à une conciliation sb
encore possible sur le rapport de M. de w
Broglie. . . to

. ) k^rd'hui sur le boulevard la rente %
était a oo.OO ; l'emprunt à 90.85. le

P-

s Bepeclies da mi
IO Février. -— • saurai1®» ém *oftr.

Paris, 10 février.

On assure que depuis vendredi beau-
coup de sinistres ont eu lieu dans la

Manche. . „, .
On a procédé hier à trois élections

: complémentaires du cons'eii ' iïï^S^ipS
de Reims. Trois républicains ont été

>s ëltisV
ir 11 est inexact que le général Bressol-
it les soit arrivé à Paris.
i©
,. Madrid, 9 février.

e La Gtl&ette publie des décrois rôor-
;t ganisant l'artillerie et créant une sec-
lS tion d'artillerie au ministère de la
e g'1(Jri,e au lieu cl'une direction générale.

. Beaucoup de neige, tombée dans le
i* iidrd de l'Espagne^ intercepte les com-
é' munications.
é M. de Kératry est nommé grand' croix

de l'ordre d'Isabelle,
s La minorité républicaine appuiera la
} proposition que l'abolition^ immédiate
a de l'esclavage soit étendue à Cuba.
* Une bande carliste de quarante-deux
l hommes a paru dans la province de
! Tolède.

Vienne, 9 février.

t L'impératrice Caroline - Auguste ,
gi'and'mère de l'empereur, est morte.

La société d'inslrucîion primaire du Rh«ne
1

Réunie en assemblée générale, a, dans sa •
séance du 21 janvier 1873, procédé au renou- !

, vellement de son conseil d'administration.
Ont été nommés membres du conseil :

MM. Aynard (Edouard) ; Brisson (Hippolite);
t Chabrières-Arlès ; Coint-Bavarot ; de Caze- :
1 nove Raoul ; Descours; Desgeorge (Alphonse); <

Desgrand (Louis) ; Desgranges, docteur mé- '•
1 decin ; Perrand-Fritz ; Gilardin (Isodore) ;
r G-illef (Joseph) ; Giraud (Alphonse) ; Giraud
> (Albert) ; Girodon (l'abbé); Gohier (Antonin) ; \
1 Guérin (Ferdinand) ; Guimet (Emile) ; Guinet ,
î (Francisque) ; Jacquier (Félix) ; Lablatinière s
i (Pierre) ; Maréchal (J.-M.) ; Morin-Debar ;
j Osmond ; Pictet ( Jean-Baptiste ) ; Rolland 1
. (Henry) ; Rolland (Jules) ; Rougier (Paul) ; <
. Valantin (Edmond) ; Vindry (Joaimès) :

La commission executive est composée <
de: J

MM. Valantin (E.), président; Pictet (J.-B.), î
vice-président; Desgrand (L.), vice-président; ï

. Rolland (J.), secrétaire; Gohier (A.), tréso» t
rier ; Guimet (E.) ; Coint-Bavarot ; Guinet '
(F.) ; Giraud (A.). J

Voici le compte rendu de M. Valantin, pré- }
: sident de la Société d'instruction primaire du f

Rhône, au conseil d'administration, dans sa *
séance du Ie'' février 1873 :

Messieurs, r
Mes premières paroles doivent être et seront des

paroles de reconnaissance, dé vive gratitude à l'a- s
dresse de ceux qui, présents ou absents, ont bien r
voulu apporter le concours empressé de leur dé- r
vouaient, de leur intelligence et de leurs bourses c
à l'œuvre de réorganisation de la Société, d'instruc- q
tion primaire du Rhône. p

Ler- espérances que nous avions placées sur. la" I:
bienfuisa-.ice, l'esprit d'initiative, le patriotisme p
éclairé de nos concitoyens, n'ont point été déçues.
Eu présence du résultat obtenu en si peu de temps, r
nous n'avons pas àcraindre un échec, d'autantplus v
amer et cruel à notre, vanité, qu'il eût été la con- ji
damnation irrévocable d'un-projet auquel nous aï- t
tachions la meilleure partie da nous-mêmes. Il g
nous semblait qu'à sa réalisation l'honneur de no-
tre cité était engagé, car i! nous représentait, pas- li
sait du domaine de la théorie dans celui des faits, d
comme la date d'une ère nouvelle ouverte à la li- q
berté de l'enseignement. • • d

Ce n'est pas qu'il n'y ait eu, parmi nous et au- p
tour de nous, bien des personnes hésitantes, d'au-
tres indifférentes et un assez grand nombre dont I
l'hostilité ne nous a ménagé ni critiques intéres- I
sép", ni récriminations acerbes et injustes. c

A les entendre, tous nos efforts devaient rester p
impuissants. Notre lin prochaine était prophétisée p
par ces derniers. Gomme use branche pourrie, d
nous allions tomber de nous-mêmes, sans qu'il a
fût nécessaire de recourir à la hache, pour nous I'
retrancher de l'arbre que nous déshonorions. d

Bien des motifs divers déterminaient cette im- n
pression et cette appréciation. c

Je ne veux pas tous les rechercher et répondre à ri
tous; jesera :s entraîné trop loin. ti

Mais, pour n'en dire que quelques innt>, quais w
rapports, par exemple, pouvaient exister entre a
nous et ces libéraux retournés qui nous reprochent
de donner entrée dans nos écoles à la religion, y
comme si nous n'avions pas le, droit et le devoir de ci
satisfaire aux vœux, aux demandes, aux légitimes n
exigence* des pères de famille fidèles à leurs î'
croyances et les meilleurs juges de ces croyances? h

Quelle analogie y avait-il eatre leur programme le
où, sous une forme qui n'a trompé personne, l'on c;
voyait percer l'idée contraire à toute doctrine reli- di
gieuse, et celui dans lequel nous annoncions que tr
l'éducation de l'enfance doit être ba.sée sur la reli- tr
gion et la morale; que les élève', à qui nous ne é)
pouvionsfouruir l'enseignement dogmatique iraient
par nos soins, aprè' avoir appris les 'textes noce--' rs
saires jLcef enseignement, le recevoir de la bouche
même de leurs ministres dans les églises et dans ra
les temples? v<

De ce coté' donc, nous devions nous attendre à à
de vive:- attaques. Elles ne nous ont point éton- et
nés daus un pays aussi divisé d'opinions qu'est le ni
nôtre, où l'intolérance, que chaque parti repousse di
tour à tour au nom de la bbercé de conscience, fa
reste, néanmoins, le mot d'ordre et de ralliement m
de chaque parti tour à tour triomphant. ui

Ces attaques, qui n'avaient pas lieu do nous
surprendre, n'ont pas arrêté nos eilbits, parce que si
nous pensions combattre pour une bonne cause. sa

A côté deces adversaires, nous en rencontrions to
d'autres moins actifs, mais plus nombreux et tout s'i
aussi dangereux. fe

Pour ceux-ci, nous avions le très-grand tort ve
de nous séparer d'un ordre de choses consacré par 01
une longue tradition. Vivre libres, en restant' re
soumis aux lois générales du pays, sans la pro- pe
tection, l'appui, la tutelle d'une autorité suné- qi
neure quelle qu'elle fut, sans son immixtion
constante dans les moindres détails de notre eu- pa
seignement et de notre organisation inté.ieure, vc
leur paraissait être une idée, irréalisable, une pr
utopie à laquelle ne se rallierait qu'un bien petit m
nombre d'esprits amoureux des innovations.. ' dt

Il est vrai rie dire que nous rompions avec ces m
habitudes de centralisation que favorise l'indiflé- p'i
rence H l'apathie des citoyens; qui les désintéres-
sent ue la chose publique et ne les satisfont plei- cl
nement, q Ue lorsqu'ils sont dépouillés au profit du
gouvernement ou d'une puissante administration N
de toutes les affaires qu'ils auraient pu conduire, V
et dont eux-mêmes ils avaient le devoir de s'oc- la
cuper. 1 te

Nous avons pensé que le champ de l'activité in- vi
dividuel.e ou collective, par des associations libres, in
pouvait être agrandi ; que rien, surtout, ne s'oppo-
sait a ce nui! fût étendu à l'enseignement, qui di
comprend 'es deux branches m importantes de l'é- d'
ducation et de l'instruction proprement dite. te

/sous nous sommes dit que 1rs pouvoirs mi- te
blics, tuât ou Commune, n'avaient le droit d'in- vc
tervemr que là, où une lacune laissée par une se
absence de l'initiative privée, les obligeait à m
commet- cette lacune, mais qu'il appartenait à dt
tous .es citoyens, isolément ou réunis dans un
commun effort, de se substituer dans l'enseigne- ne
ment a 1 action directe de ces pouvoirs : qu'ainsi fa
le voulaient et le bien public et le respect dû à la d'

liberté humaine.
Etait-ce une illusion? Nous la partageons, dans

tous les cas, avec les hommes les meilleurs et les
plus éclairés de notre époque. Nous avions pour
nous y rattacher, comme à une réalité, l'expé-
rience de chaque jour, appliquée à nos affairas
particulières, celle qu'aurait dû promptemenï mû-
rir en nous l'histoire de nos révolutions successi-
ves et celle qui nous fournissait l'exemple des
pays, que l'on considère, avec raison, comme étant

j- ceux où l'éducation nationale a pris les plus ra-
]a pides développements.

La pratique journalière, dansée cercle limité du
commerce, de l'industrie, de la science et de la

IS' vie privée, ue nous apprend-elle pas, que le succès
al n'est dû, en général, qu'à celui qui, personnelle-
, . ,Tient, se trouve le plus dili*ent, le plus actif, le
te ":  . ->*?

plus urevovnu» : ... . .
; L'étude ïk nos révolue " e I10lK enseigne- -
1- elle pas que, dans Je3 rapides cnoiî^ments de ^a

politique et des formes gouvernement.Jea, îeo .mt--
tnes passions, les mêmes abus, le méats despo-
tisme intolérant cont'nuent de subsister, souvent
avec des aggravations qu'ont parfois signalées des

••" hommes très sympathiques à la démocratie, et que
î- signale universellement chaque parti, lorsqu'il
a descend du pouvoir par suite d'une révolution, et
i qu'il est ramené forcément à l'étude désintéressée

des faits? ; '
^ « La civilisation actuelle, a dit un célèbre écri-
1- vain anglais, tend si fortement à faire des masses

le seul pouvoir existant de la société, qu'il n'a

x jamais été plus nôcesaire qu'en notre temps d'en-
tourer de barrières puissantes l'indépendance de
la parole et de ia conduite de chaque citoyen, afin ,

â de maintenir cette originalité de l'âme et cette in-
e dividualltô de caractèiv, qui sont la ^source du

progrès réel et de la plupart des qualités qui pla- ,
cent l'humanité au-dessus d'un troupeau de bé-

• saih ))  1

6 Et, comprenant très bien que l'éducation cen- ;
tralisée est un des instruments les plus énergi- ,
ques aux mains des partis qui se siiccîèdenfc au ,
pouvoir, il ajoute : « il est un. point sur lequel il ,

, faut insister ': c'est que le gouvernement ne doit (
prétendre à aucun monopole pour l'instruction ,
qu'il donne, ni dans les écoles primaires, ni dans ,

a les institutions supérieures ; il faut qu'il ne se ser-
ve, ni de son autorité, ni même de son influence (
pour porter les gens à préférer ses institutions aux ,

A autres, ni conférer des avantages particuliers à ;
ceux qui ont reçu l'enseignement de l'Etat. Oit ne t
doit, non plus, supporter qu'un gouvernement ait, ,

a en droit et en fait, un pouvoir absolu sur l'in-
l- struction publique. La possession de ce droit et .

son exercice constituent un despotisme. » ;
Sans qu'il soit, peut-être, nécessaire d'aller

aussi loin que Stuart-Mill, mais sans qu'il me ré- (
!; pugne à moi-même d'aller jusqu'où il va; n'y a- .
- t-il pas, néanmoins, dans le passage, que je viens
; de vous signaler, comme un enseignement qu'ont t

j. singulièrement mis en lumière les événements que )
. nous avons vus s'accomplir sons nos yeux. En
J quel temps fut-il opportun, nécessaire, plus qu'en A
. celui du mandat impératif, de s'opposer au torrent j
' qui menace d'emporter toute originalité de l'âme .
't et individualité de caractère, les seuls et véritables
e sources du progrès réel. g
; Pourquoi, dirai-je aux hésitants et aux indiffé- \
i rents, ne chercherions-nous pas, dans une asso- j
• dation volontaire, qui se suffirait à elle-même, le
' remède à un mal que tout le monde aperçoit et c

indique ? Est-ce que, à côté de nous et en dehors j.
» de nous, il n'y a pas des écoles libres et laïques a

qui tendent à s'organiser avec un autre but et un r
 autre enseignement que le notre ? Quelle condam- g

i nation serait justement portée contre nous si elles l
; réussissaient sans que nous réussissions nous- [-
~ mêmes ? Aurions-nous moins de force, de convie- £
(, tion et de volonté? Serions-nous plus disposés à _

faire appel aux puissances du jour? Ah ! s'il en |
est ainsi, oui, je le reconnais, il faut désespérer „
que nous puissions jamais faire œuvre d'initiative g

. virile et de bon citoyen. Il ne nous rectera plus r
, désormais qu'à vivre dans une indifférence égoïsi.e, j (

en livrant au gouvernement ou à la commune le
• soin et la défense de nos intérêts les plus chers, j,

j squ'à ce qu'un nouvel ébranlement vienne nous n
rappeler au sentiment de la réalité. v

3 Mais non, messieurs, rien ne s'oppose, ni phy- y.
 siologiquement, par des raisons tirées de la diffé-
1 rence des races, ni moralement, ni intellectuelle- .
- ment, à ce que nous appliquions à cette grande D
i chose qu'on appelle l'éducat'on, celle de toutes „
 qui, dans ce monde et au-delà, nous touche le ^

plus intimement, l'esprit pratique, la fermeté et t(
L ia persistance de volonté que nous apportons à nos j
s, propres affaires. " a.

Serions-nous inférieurs, comme on se plaît à le i(
, répéter, aux nations qui nous avoisinent? Est-il ^
; vrai que les populations de race latine seront, tou-
- jours et eu tout gouvernée-*, réglées et rôglemen- . '
• tées par quiconque voudra les réglementer, les ré- '
1 gir et les gouverner? ^

Il n'est que trop certain. C'est dans le pays où .,
 le citoyen a pris l'habitude d'agir sur ses propres gl
, déterminations dans le domaine de la vie publi- j
• que, comme dans celui de la vie privée, que l'é- ..
• ducation â pris le plus grand essor et s'est le
 mieux perfectionnée.

Un professeur qui a fait sur l'instruction, aux t-(
L Etats-Unis, un rapport devenu depuis un livre
• important et utile à consulter arrive à* cette con- „

clusion : « Ge qui me paraît, écrit-il, résulter le p
• plus clairement de cette étude, c'est l'admirable t;
s puissance que possède l'initiative individuelle, Cl
, dans un pays où les citoyens, ne demandant rien j,
I au gouvernement, ont contracté de bonne heure ^
i l'habitude de pourvoir eux-mêmes à leurs besoins, ,,

de se réunir, de se concerter, de combiner leurs
 moyens d'action, do déterminer l'étendue des sa- ,g(

criiices pécuniaires qu'ils doivent s'imposer, d'en n
. régler l'emploi, de choisir enlin les administra- e ;

tours qui auront à leur rendre compte des re s J
i aoLuutï mises à leur disposition et de l'usage qu'ils
i auront fait de leur autorité. »

Dans une revue anglaise, on pouvait lire ceci il „'
y a quelque temps : « C'est un trait distinct 1! de J!,
ce pays et un trait dont nous sommes fiers, que ^
nous conduisons nos affaires nous-mêmes ec sans ,,
l'intervention de l'Etat. » Et, à l'appui, elle citait s'(
les nombreuses sociétés particulières qui fourmil- Q.
lent en Angleterre, et, notamment, ce fait bien ri (
caractéristique, .qu'en 21 ans, sur treize millions Jf
deux cent mille livres sterling dépensés pour Tins- g
truction publique, l'Etat n'en avait donne que qua- p.
tre millions deux cent mille livres, le reste ayant t;,
été fourni par des subventions volontaires. ^

Je ne prolongerai pas ces citations, que je pour- c,
' rais multiplier à l'infini.

J'ai simp'ement voulu établir, non contre vous,
messieurs, qui avez si généreusement accordé ju
votre assistance, mais contre ceux qui persistent ^,
à nous considérer comme des rêveurs, que, sans ,\
être poussés par la manie d'une imitation servile, j!
nous pouvions et devions prendre chez nos voisins
dus exemples et des leçons, avec le désir de n'en' *„
faire chez nous qu'une adaptation conforme à nos so
mœurs, à nos habitudes, à notre esprit national et t,
un peu à nos institutions. J

Qui nous porterait, au surplus, à désespérer du 1
succès dans une ville où tant d'œuvres de bienfai- L
sance et de charité sont dues à l'initiative des ci-
toyens; où une importante école de commerce
s'est élevée à côté de la société d'instruction pro-
fessionnelle dont l'avenir.doit neus intéresser vi-
vement; où notre société, elle-même, a pu, à son «m
origine, se constituer ot vivre avec ses propres
ressources, et, depuis deux ans, faire face anx dé-
penses considéiables de cinq écoles gratuites, de
quatre écoles d'adultes?

N'avons-nous pas  aitssi quelque raison de ne
pas nous décourager en présence du fait que je
vous signalais au début de mou rapport. Dans le
programme financier que nous avons fait impri- pr
mer et qui vous a été distribué, nous sollicitons OU
du public la souscription de mille versements an- dl
miels de 100 francs chacun, subdivisés en dix cou- ta
pures de 10 francs chacune. g..

Nous avons déjà, pour cette année, "atteint le m
chiffre do 63 i. m

Est-ce là tout csj que nous pouvons espérer? ^j1

Nous endormirons-nous sur ce début heureux? "e

Vous ne le penserez pas. Vous ne voudrez pas GS
laisser inachevé l'édifice dont les- fondations sor- vi
tent à peine de terre. 11 faut que notre œuvre par- et
vienne à se créer uu fonds social d'une certaine t.n
importance, si elle veut atteindre son but. „n

A cet eff't, il convient d'entretenir, comme .
disent les Anglais, _ l'agitation autour de nous' ^ r

d'élargir nos rangs, 'de faire appel à des souscrio- nc

teurs nouveaux, de conserver un cemité d'action Pe
tel que celui qui, dans ces derniers tempe a bien CU
voulu se joindre à votre commission executive et ne
se charger du travail pénible, mais utile de fckhJ ré
per à toutes les portes et de solliciter la àénérositJ ni
de chacun, au risque de ne pas être écouté ' pr

Ces t grâce à ses efforts, à sa persévérance; dont v,
nous devonë ici le remercier, qu'un grand pas a été J,
fait pour être suivi, nous en avons la conviction, SU

d un autre plus décisif encore. (î !

Ne croyez pas, messieurs, que tout ce que vous
as avez tenté jusqu'à présent soit resté inaperçu. Il
es nous est arrivé de tous côtés des encouragements
ar à marcher en avant. Notre programme a reçu de
e" nombreuses et flatteuses approbations. Pouvait-il
^s en être autrement? lorsque nous nous proposions
r" d'inaugurer l'ère de la liberté de l'enseignement,
J" d'arracher l'enfant aux influences politiques ou
w exclusives de quelque part qu'elles viennent et
at sous quelque forme qu'elles se produisent, de pré-
l" parer uu terrain inaccessible à l'ingérence inté-

ressée de tous ceux qui passent successivement, au
u pouvoir, de faire enfin ce que le gouvernement ou

|a la commune, enserrés dans des' lois imparfaites et
-s longues à réformer, ne peuvent pas toujours faire,
L" c'est-à-dire de poursuivre d'incessantes améliora-
le tious dans l'enseignement et l'éducation.

Nous marcherons donc en avant.
;* Nous aurions beaucoup à entreprendre, si nous
a voulons satisfaire à toutes les conditions d'une

!" existence assurée.
> Nous aurons, surtout, beaucoup à perfectionner,
ti si nous avons Ja légitime prétention _de faire,
lS comme nous en avons l'espoir, de nos écoles des
e écoles modèles.
'' Nous avons pu conserver, après 1870 et la sup-
k pression de notre subvention par la municipalité',
e jaloase de se placer, à Lyon, à la tête de l'ensei- .

guement et de le diriger, cinq écoles primaires
- gratuites, une école supérieure de garçons, une
* école supérieure de demoiselles, un cours normal
a d'institutrices, deux classes d'adultes-hommes et
" trois classes d'adultes-femmes. . ^
8 Nous les avons entretenues à nos frais jusqu a
n ce jour, grâce à nos ressources personnel les, à de
" légers droits d'inscription sur nos écoles supérieu-
11 res et notre cours normal, et grâce aussi à des
" souscriptions particulières.

Pendant tout ce temps, c'est-à-dire pendant.
deux ans, elles ont, malgré des tracasseries nom-

" breuses qui nous sont venus d'où nous les atten-
" dions le moins, subsisté honorablement, sans que
P. nous ayons eu à constater, dans le nombre des
I élèves, un déficit bien important. On peut dire
' qu'elles se sont maintenues dans leur prospérité
II première. Elles comptent donc 1,700 élèves envî-
s ron -

Nous devons ce résultat, je suis heureux de le
e dire, à l'activité de l'un de nos collègues, à son
J zèle, aux soins continuels qu'il a donnés à nos
a écoles, à sa compétence et à ses lumières^ en ma-
9 tière d'instruction. Il a maintenu et sauvé une po-
•> sitîon compromise.

Nous aurons, messieurs, à rappeler toute votre
t attention sur nos écoles supérieures et sur notre

cours normal.
r Des améliorations y seront apportées pour
" qu'elles soient mises à la hauteur des nécessités
" présentes de l'éducation.
8 11 faut que de nos écoles supérieures, sortent des
fj sujets qui puissent recevoir un enseignement plus
3 élevé encore. *
1 II faut, dans nos écoles primaires gratuites, ré-
1 viser les méthodes et, surtout, y introduire les
1 instruments d'un travail plus profitable et pins ra-
* pide.
5 II faut que notre cours normal de demoiselles

soit la pépinière d'où se tireront les meilleures
' institutrices et-les mères de famille les plus par-

faites.
5 N'oublions pas ce que disait si bien mon pré-
L décesseur, M. Valois, dans une séance d'assem-
5 blôe générale : « La Société d'instruction primaire
5 a toujours attaché un grand prix à l'éducation des
1 femmes, qu'elle considère comme une des néces-
" sites de notre époque et comme le moyen le plus
5 puissant de répandre la science. La mère de fa-
' mille n'est-elle pas le précepteur naturel de t'en-
" fance ? N'est-ce pas par elle que sont donnés les
1 premiers préceptes de la morale et les premiers
1 éléments de langage ? Son ignorance ne peut donc

qu'être fus.este a ses enfants, tandis que, si elle
' est instruite, elle leur transmet les précoces con--
' naissances qui les feront avancer rapidement dans
 les exercices de l'école.
' N'est-il pas prouvé par l'expérience que, dans
' les familles où la 'emme est douée d'instruction,
' ni le mari, ni ie frère, ni les autres parents ne

veulent se montrer inférieurs à elle et rester dans
l'ignorance ? N'est-ce pas à la femme qui revien-
nent de droit ces lectures en commun, trop rares
encore, qui, faites le soir devant le foyer du mè-

'' nage, intéressent, instruisent, moralisent et chas- '
sent les mauvais penchants et les mauvaises ha-

! bitudes? Enfin, n'est-il pas démontré que, de
' tous les systèmes imaginés pour améliorer le sort
' de l'ouvrière, un seuî est vrai, celui qui consiste

à lui procurer les connaissances théoriques sans
lesquelles les meilleures carrières lui restent fer-
mées.

Je me suis laissé aller à vous citer tout ce pas-
' sage, parce que l'on ne saurait mieux dire ni frap-

per plus juste.
Je n'ai certes pas l'intention de vous dérouler le

taWeau de toutes nos améliorations projetées. Elles
1 se produiront au jour le jour, et, pour chacune

d'elles, nous aurons à vous consulter et à prendre
votre avis.

1 Plus je réfléchis, plus il me semble que notre
œuvre est arrivée à ce moment précis dans l'his-
toire des peuples, où elle doit éclore et s'épanouir.

L'homme n'est que ce qu'il veut être ou ce
qu'on lui apprend à être. Les sociétés sont faites à
l'image de l'homme. L'effort collectif est la résul-
tante des efforts individuels. Simples particuliers,
conformons-nous donc dans la sphère la plus
humble aux devoirs que nous imposent et la loi
de Dieu et la loi morale que, dans ma pensée, je
ne peux parvenir à séparer.

Que nos sacrifices, que notre dévouement à nos
 semblables soient constants, patients et doux et ;
nous aurons atteint en ce monde le but qui nous
est assigné, auquel personne n'a le droit de se
soustraire.

Je ne terminerai pas ce rapport sans vous dire
un mot d'une perte que la Société d'instruction
primaire a faite. C'est aussi un devoir pour nous
que d'honorer les morts. ' .

M. Arlôs-Dufour était trop connu à Lyon ponr
que je veuille eu faire le portrait en pied."Ailleurs
son éloge a été prononcé. Il devait l'éire partout
où il y a eu, de son vivant, une œuvre savante ou
de bienfaisance à accomplir. Il nous rappelait le
rôle de ces hommes qui, en Angleterre et aux
EtaU-Unis, se dévouent au bien public. Il avait
l'amour des choses utiles ; il en avait aussi l'exalta-
tion. Ses écarts venaient d'une imagination trop ar-
dente, Son cœur savait y apporter un correctif
convenable. La générosité était infuse en lui com-
me le sang l'est dans les veines.

Notre société, qu'il n'a jamais prétendu diriger,
lui doit beaucoup néanmoins. Il ne lui a point
épargné son argent. Il a voulu, après l'avoir pen-
dant sa vie aidée et assistée, lui confirmer au-delà
de la tombe ses bienfaits.

Dans son testament,, il lègue à toutes nos insti-
tutrices existantes, à l'époque de son décès, une
somme de 6,000 francs, pour la répartition da la-
quelle la société est soumise à de trop longues
formalités, car il a voulu qu'elles reçussent de nos
mains la libéralité qu'il leur faisait comme un
témoignage de ses sentiments à notre égard.

Que le nom de M. Arlès-Dulbur reste donc
parmi nous comme celui d'un bienfaiteur de la
société.
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LE TOUR DU RONDE -EN QUATUE-VINGTS JOURS
Hetzel, éditeur, rue Jacob, 18.

Un vol. in-18l3 fr. — par la poste, 3 fr. 50.

On annonce, comme devant paraître très-
prochainement à la librairie Hehel, un nouvel
ouvrage de M. Jules Verne, l'auteur lu et relu
du Capitaine Natteras, des Enfants du capi-
taine Grant, du Voyage au centre de la terre,
enfin de tous ces récits originaux et char-
maatsquiûnfc donné à la science géographi-
ques ses grandes entrées dans la republique
des lettres proprement dites. Ge nouveau livre
est intitule : le Tour du Monde en quatre-
vingts jours. On y retrouvera, dans un cadre .
et avec une mise en scène bien diSérenciés,
toutes les qualités d'invention, de style se de
composition qui distinguent à un si haut de-
gré les productions de M. Jules Verne. Les
nombreux lecteurs qu'il a su 'intéresser à ses
personnages si vrais, si sympathiques ou si
curieux ne suivront pas avec moins d'entraî-
nement: dans leur originale et épouvante pé-
régrinalion M. Philôas Foog et son domesti-
que Passcpartout, qu'ils n'ont suivi le docteur
Clawbonny ou le capitaine Nemo. M. Jules
Verne a compté jusqu'ici le nombre de ses
succès par celui de ses livres. Celui-ci ne fera
que continuer la série.

^--_^_^S> à une heure.
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BOURSE DU FAMÏS >
DU 10 FÉVBIER

DÉPÊCHE GOTJYERNEJMENTALB

«
AD COURS DE CLOTURE

 — HAUSSE ] BA.ISSB
COMPTANT D'HIER B'AUJOUR.

3 <*/©.... 56 30 j
4 1/3 %. 81 50 . '
»%(anc.) 88 10 \
&'/.(nonv) 91 40 . .. ! ' "

TERME
(BÊJ-ÈfiHS TÉLBORAPHIÛUï)

._ ' Paris, Je 10 Février 1873.

oM* VALEURS

56 35 S 0/0 Français
91 47 5 0/0 Emprunt (1872).
88 35 5 0/0 Libéré (1871)...

_66 70 5 0/0 Italien.........
-Ï550 . . Banque de France
82.' .. Foncier estampillé ,. .
532 .. Crédit Mobilier
715 . . Crédit Lyonnais
592 . . Société Générale
481 .. Mobilier Espagnol....

; 865 . Orléans .^
1008 .. Nord

887 . . Paris à Lyon et Médit
767 ,. Autrichiens estamp.. .
.... Autrichiens nouveaux
455 . . Lombards
Alt .. Suez
355 .. Délégations

% 92 1/2 Consolidés à Londres.
BU.NS t a mois a o mois. ,3 1/2 0/0

BU l g mois à 11 mois 4 0/0
,v« TRÉSOR î, A un an 4 1/2 0/0

I BEVUE FINANCIERE
La semaine a été fertile en fluctuations, la

} politique ayant fait une réapparition dans le

domaine de la Bourse. Il s'agit encore des dé-
bats de la commission des Trente et de M.
Thiers : le public est toujours aussi perplexe
sur le résultat auquel aboutiront les essais de
constitution formulés par le président de la
République.

La liquidation a eu lieu, comme on le pré-
voyait, dans des conditions relativement mo-
dérées, 9 à 10 0/0 pour l'acheteur ; il y a eu
pourtant quelques retardataires qui ont eu à
subir, le second jour, des reports plus tendus.

Au dehors, nous trouvons les mômes faci-
lités d'escompte que la semaine précédente. A
Berlin, ia banque de Prusse réduit hier le taux
de son escompte à 4 0/0, et celui des avances
sur nantissements à 5 0/0.

Le Londres est plus faible à 25.47.
L'or a de Ja demande à 4 fr.

(Circulaire du Crédit lu<}VJiais.)

Êi|B}TpS PUIUgOES 0E3 mil
Lyon, 7 Février. 1873.
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1 RECETTES DES CMIHS DE FER

DATES HEOKTTBS Diri'URKNCE

DE LA L10M-S BRUTES EN FAVEUR DE

SE- W3 I-A -^-IJ _',_-.
MAtNE. ^"^ SEMALNE. ^^ j

g
^

"TÏÏ73
jailV. LVON-MÉDITIÏR.

15-21 Ancien réseau.. 4,768,918 405,632 »
» Nouveau réseau 195,209 52,789 »

NORD

i Ancien réseau.. 1,919,586 66,442 »
 » Nouveau réseau 200,584 6,872 »

OUEST

<> Ancien réseau. . 1,070,237 » 52,145
'» Nouveau résean 458,358 9,757 »

"ORLÉANS

» Ancien réseau.. 1,681,370 » 107355
» Nouveau réseau "665,450 11,879 »

EST

» Réseaux réunis. 1,596,412 » »
MIDI

» Ancien réseau. . 788,394 98,254 »
» Nouveau réseau 273,784 14,998 »

CHAHENTES
> Lignes achevées 43,390 3,799 »
» Vaienci. à Lille. 15,370 » 2,893
» Lyon à la G.-R. 4,964 » 434

22.-28 AUTRICHIENS 1,376,367 » 173355
LOMBARD

» Sud-Autrich... 1,429,887 186,891 »

BULLETIN COMMERCIAL.

Havre, 8 février.
Cotons : Marclié calme, demande restreinte et

limitée aux besoins de la filature; les prix soute-
nus pour Amérique tendent à devenir plus faciles
pour les sortes de l'Inde.

Louisiane bas, 114 à »»» ; très-ordinaire, 121 à

122; ordinaire, 126 à »»».
Sorocaba ordinaire, 121 à ....
Géorgie, bas, 112 à »»»; très-ordinaire, 117 à

»»» ; ordinaire, 120 à »»».
Oomra nouveau, 87 à 93.
Oomra ancien bon ordinaire, 80 à 84.
Madras, 82,»» à 84.
Cocanadah, 74 à 79.

Bengale bon ordinaire, 60 à 62.
A livrer, il ne se fait absolument rien.
A terme, on est très calme; on ne cite qu'une

ou deux affaires en Louisiane lcw middlingsur

février à 118 h'., prix demandé pour les mois
suivants, mais sans preneurs.

Laines : Aucune affaire aujourd hiu a signaler.
La 4° séance de la vente d'Anvers n'a âppporté

aucun nouveau changement dans les prix, mais

tout ce qui a été offert a été vends.
Ltverpool, 8 février.

Cotons: Ventes, 8,600 balles; marché languis-
sant Amérique, livraison avril-mai, clause-good
ordinary, 9 3/4; embarquement janvier-février, 9

13/16.

BULLETIN HETEÛB0U8ÏPE
ûu t© février

PAR BOULADK, IN9.-OPTKI_.K

THEHMOMÈTRÉ , ?RSSSR»S ÉTAT • V^"1

lainima ? ruaxiaia 'baromèt. dn eiel A 7 h. du m

— | A usm | — I — $ —

y» [ ^_ 4»  i 9,741 ' beau gH * N

Hauteur de la Saône au-dessus de i'étiaga. . 0.65
8a température -f 3*

Hauteur du RhôTW au-dessus de I'ètiags.. . 0.00

8a température. • • +4*
Quantité d'eau tombée k Lyon du 15 au 31

janvier. 0,018

SITUATION GÉNÉRALE.

Les vents soufflent toujouis des régions N sur
le nord de l'Europe ; il est tombé une neige assez
abondante sur le nord _e la France, jusqu'à Paris.

Le temps est généralement beau.
Cannes, vent O, ciel nuageux, mer belle ; du S

au 9, température à minima, -{- 3° 5/10; le 9' à

midi, -f- 9°.

SPECTACLES BU 10 FÉVBIER
GRAND-THÉÂTRE

HAMLET, grand opéra en 5 actes et 7 tableaux.

On commencera à 7 heures 1/2. XTMIF>.

THEATRE DU GYKSASE, QUAI SAINT^T"

DOIT-ON LE DIRE, comédie-vaudeville en q
LA CHANSON DE FORTUNio, opéra comique Pn

a<
îtss '

LA JOIE DE LA -, -ON, comédie en 3 acte* il'-te -
On commencera à 7 heures 1/4.

GRAND CIRQUE H. C0TTRELLY, PLACE DES CÉUSTI
Tous les soirs à 8 heures, spectacle em

naire avec le concours des principaux w 40^ 1'*
des indiens Sumjo et Rabjub. Tous les dim *«

et jeudis, à 3 heures de l'après-midi renr'
3110

^ 8
tion équestre. A celle du jeudi M. Cottrell • nta"
600 enfants de toutes les écoles gratuit*» '!Tit6

ville de Lyon, sans distinction, accomna.. • '5
leurs professeurs. v ° nes de

Ouveiture des bureaux à 7 heures On
mencera à 8 heures., ' c°m.

CIFÈ-RESTÂURsir

Bue de Lyon, 19, et place 4e la Bourse
Entrée spéciale du Restaurant par le Br»y

escalier, place de la Bourse.
Grands salons pour dîners de noces et d

corps. e

Service au dehors pour dinen
et soirées.

yiililiiMliliî isfc Iftfllfjîljf
Le docteur MOURGUE, successeur de M

Auguste JouFFP.of, dentiste, a transféré son'
cabinet, rue de Lyon, 15. 28s"

IMPR1MKME H. STOHCK,

ROS DE L'HOTEL-DE-VILLE, 78. — LtQN.

_\

A.MMC)M€li _L_B€î.i!fc___*P«(i «JU»Id!i%IM_eS ET AYÏ8 M¥EEi

YEHTE FORCÉE
Le mercredi douze février mil

huit cent soixante-treize, à dix
heures du matin, sur la place de
l'Helvétie, à Lyon, on procédera
à la vente aux enchères et au
comptant de : bureaux, bascule,
compteur, calorifère, table et bu-
reau acajou, canapé, fauteuils,
pendule, glaces et autres objets.
Le tout saisi. • 38

Ûff DEMANDE Son.r
rieuse un comptable intéressé ou
nn associé, pouvant disposer d'une
dizaine de miiie francs. Ecrire
franco aux initiales H. G. à l'.l-
gence générale de publicité n" li,
rue Confort. 37

Mercredi prochain douze fé-
vrier courant.à dix heures du ma-
tin, sur la place de Serin à Lyon,
vente de divers objets mobiliers
tels que : tables, chaises, com-
mode, glace, ustensiles de cui-

sine, etc., etc.
Et à. deux heures du soir, place

de l'Hippodrome, lieu du marché
aux chevaux, vente de deux che-
vaux, leurs harnais et d'une voi-
ture dite Berline. Le tout saisi.

36

A VENDRE
une usine grand volume, et
grande clsute d'eau, habita-
tion de maître, à Ussel (Gurrèze,

.près du chemin de fer en cours
d'exécution de Lyon à Bordeaux.

S'adresser, pour les rensaigne-
ments, à monsieur Peyrac, place
Sathonay, 5, Lyon. 5111

A YE1DUE

DIX MÉTIERS BUSHER
..en train de travail.

S'adresser à M. Malaper, 71,
rue d'Aboukir, Paris. 15

TÂBHâïASSlFerrlnddère
r
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PAR LES DIAÉi 01 Itlill Ail BAUME DE COPAi PLI
Du Docteur LEBEI, (André), Pharmacien de la Faculté de Paris, 113, rue Lafayatte.

Le Savonule I.EBEI-, approuvé par les Facultés de Médecine dus France, d'Angleterre,
de Belgique et d'Italie, estjnfiniment supérieur à toutes Capsules ou Injections, toujours inertes
ou dangereuses (ces dernières surtout, par les rétrécissements qu'elles occasionnent).

Les Dragées «le Savonule LEBEii, de différents n»?, 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7, constituent une
médication complète, appropriée au tempérament de chacun, à l'anciennelé, à la gravité de la maladie.
— Le Savonule liEBÏ-I., agréable à prendre, ne fatigue jamais l'estomac et produit toujours une
guénson radicale en peu de jours. — Prix des divers numéros, 8 et 4 fr.

Dépôt aux pharmacies BAIWOBD, rue de Lyon, 3; — FAI'VBB, place des Terreaux, 9 ; — SIMON-, rue
de Lyon, 89. - ' 501 1 MM 11 1IIMMI1M •IMliililô

ET DES IfiESSÂGEBSES NATIONALES

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
___________—^^______

DÉPARTS du Lundi 10 au Lundi 17 Février 1873.

Jeudi 13 févr. midi.

Samedi 15 » 5 h. s.
Samedi 15 » 5 h. s.

Samedi 22 » 8 h. m.
Dimanche 16 ? 10 n. m

Dimanche .mars 10 h. m.

Pour Napl.es, Alexandrie, Port-Saïd et la
Syrie

Pour Alger (et Oran par chemin de fer).
Pour Syra, Smyrne, Gonstantinople,.

le Danube et la Mer-Noire
Pour Londres
Indes, Coehinchine, Chine, Japon, la

Réunion et Maurice
Indes, Coehinchine, Chine et Japon

ALPH-K, capitaine Isnard.
AHKTHUSE, cap. Courier

NIÉMEN, cap. Bourdillat.
COPERNIC, capit. Jeanselme.

TIQUE, C. Lecointre, I. d. v.
AMAZONK, cap. Champenois.

DÉPART DE BORDEAUX

Jeudi 20 lévrier
Mercred i 5 mars ,

.j Portugal, Sénégal, Brésil et la Plata.. .'.
, I Portugal, Sénégal, Brésil et la Piata. . . .

I RIO-GRANDS, cap. Giost, 1. d. v.
I GIRONDE, c. Massenet, 1, d. v.

SERVICES GOMÉS AVEC LA MPAQNÎE DE NAVIGATION MIXTE
Mercredi 12 févr. 5 h. s.

Jeudi 13 » 5 h. s.
Vendredi 14 » 5 h. s.
Samedi 15 » 5 h. s.

Pour Oran directement, et par transbor-
dement pour Nemours, Gibraltar et

Tanger
Pour Alger, Bougie et Djidgelli
Pour Philippeville et Bône
Pour Mostaganem, Arzew et Oran

-
ORAN, cap. Hourst.
CETTOIS, cap. Guizonnier.
G.UD, capitaine Gaude.
KABYLE, cap. Roustan.

Les Messageries Nationales acceptent, en outre, les marchandises pour Messine, Catane,

Tunis, Dellgs, Bougie, Djidgelly et pour toute destination quelconque desservie via MarseilU

par vapeur ou par voilier.
Pour passage et renseignements, s'adresser aux bureaux de l'Agence, place des Terreauz, 7.

COURS OFFICIEL DES IHARCHANDiSES EN GROS DO 7 FÉVRIER 1873 !
Abréviations : TX nominal. — M. manque. —i S, C. sans cours. • 

Les prix sont cotés aux 100 kil. et au kil.;ponr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepêt, et hors barrière»
pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

• """" T les 100 k. «„,,, IesluUK: '"
Grains et JParlnes _ , , »U„*V

BLÊdeFrance 29.50 31 SUIF fondu (sans fût) 106
-exotique 29,34 -oléine 74

SEIGLE...... ••• 1G - 50 17 --stéarine 176

ORGE de brasserie 20 21 gavons
— "de mouture 17 18 SAVON de Marsei"°bl. pour tein™ 1" 92

AVOINE 17 18 — — — 2e 85 90
SON 10.50 11.5(1 _ — bleu pâl8,moy. ferme 72
FARINE de boul. 1™ 57 5? _ — — moyen... 71.

— ronde 53 54 SAVON d'oléine 1<* 70

FÉCULE indigène 50 51 Spiritueux

, RIZPégus ,, ,- ESPRIT3/6BéziersetPézenas bon g1 87 88
' RISON du Piémont écume 4 ' , 0

4° — — Marc du Languedoc 65 66
— — glacé A . « _ _ de betterave, l r» quai, de

Gralues fourragères et 93 à 94 dogrés 64
oléagineuses — — démêlasse, l re quai, de 93

GRAINES de Tièfle de France nouv1" {\<i 122 à 94 degrés 65

- de Piémont nouj" m 112 » r0 guerie pour teinture et
— de Luzerne, de France nou1^ 155 160 impression

— de Colza ou Navette 46 ACIDE acétique bon goût 130

Amandes ACIDE acétique arts 60
AMANDES de Provence, en sorte . . 140 150 — tartrique 435 450

_ à la dame, du Languedoc. 120 ALUN épuré 34
Poivres BOIS Campèche-Laguna 25

POIVRE lourd Alépy 375 — Cuba M.
encres — Fustel to

SUCRE en pains, du Nord i- sorte... 164 50 165 c^^^; I":" ;" \ " ".
 U

 lb **

— — ' o. _'". \„',M CHLORURE de chaux 100 degrés... 36 38 '

" ~„_M.^i.1» - " \r CHROMATE rouge 240 245
— -deMar-eiM» ••• M. COCHENILLE Zacatille 7.80 8.25

— — .,.
— L

 ~ ••• ,f- — Canaries grises 6 90 7.10

•<_!____.-._ r V %-y/ali: ™ CRÈME de tartre 270
SIROP de glucose, 42 degrés 70 CRISTA.ÙX de soude 22-24

Cafés EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. 21 22
CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 395 GALLES de Chine et Japon 170 175
CAFE Rio M. __ verte et noire 170 190

— — lavé M. GAUDES Midi .' 36
— Java vert 395 GOMME Sénégal en sortes 179
— — jaune 395 __ adragante rousse 400 600
— , Saint-Domingue 372 375 JUS de citron 40 45

CAFE Guadeloupe habitant 420 430 PRUSSI \TE jaune 4
— Martinique. M. PYROLIGNITE fer 12 14
— Bourbon pointu M . ROCOII Cavonne 150 225
— Moka Zanzibar «0 RÉSINE blonde. : 32 33

Cacaos _ brune 28 29
CACAO Maragnan 260 SEL DE SOUDE, 80 degrés .' 36 38

— Caraque. 340 500 SOUFRE en canons 24.50
— Martinique 245 — sublimé 31 32

Huiles VITRIOL Mcu 9o
I HUILE d'olive surfine d'Italie 180 205 SULFATE d'alumine 26 27

— — fine 140 150 SEL d'étain 265 270.
_ — commune 115 i2§ TERRE anglaise 12 .50

— ^e noix....... 200 210 Métaux
— d'oeillette blanche surfine 160 ISô CUIVRE en lingots Chili ' 2oo
_ d'arashide surfine 125 130 ÉTAIN Banca. / 400
— — commune 107 112 — anglais '" 380 385
_ de sésame surfine 128 130 PLOMB d'Ëspa^rie 53
_ — à brûler 104 106 ZINC refondu M.
— de. lin 97 100 — laminé '" M.

UUILE de colza brute disponible 106 FER laminé 1« classe ....". .'. M.

BOURSE DE LYON — Lundi 10 Février (de 11 h. é midi 1/2;.
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RENTES AU A TERME Ar"TTAMC r». -ra 1 ««r rn, » mm»» 1-. n-
RAanom comptant "•7T~--7r^T^rTE™Tr"'~"' AC.IONS D»Pnx| OBLIGATIONS \t> Pnx

« 0/0......... 55 75 55 75 55 80 55 70 55 70 'Ùll j v;1 . v . , , .... ..
8 S ^ ,„ ri m ri i=,o » w&* Ville ae Lyon 1854-00 ... ... ..v

 Coupures .. . 06..
 aw

 • ••
 a au

 " • Lyon........ Ville de Lvon 1859 920.

pQrteur d 25 56 65 dl .... Guiliotière Yille de Lyon 1865-67 432 50

„.„,., '.'„'.' " . •• •• Trois villes du Midi Yille de Lyon 1870 425 .
C 0/0 hb. 1871. 8, LO 87 60 Saint-Etienne Ville de Lyon 187 i 512 50

** Coupures.... 87 55 . à'e .... d 50 Vérone Ville de Lyon 1872. n. iik ....
a 2o • Florence Ville de Lyon 1872 Lib 414

r 0/0 Emp. 1872 .... 90 85 90 87 90 SO 90 85 Dijon ,„.., Département du Rhône. '.'. ' 50770

^Coupures... 90 75 d 25 9<> 15 dl Ql 20 r̂
ay°Bne - ••..'• Ville de Paris 1865

T .,; Â - , n . ' i?^ 6  Ville de Pans 1869 275 50
\ .uibérées . . . . au 15 d 2o 9135 d 50 9112 Limoges...., , Ville de Paris 1871.1ib ...

t Â m .... Clermont ..... De la Loire.. 970..

! rhTr*.*™ ÏM '" " Usines a Gaz reunies.. . .1 Rhône-et-Loire 4 0/0
Ob.Trés.60/0 503 . , DuPuy. S Rhône-et-Loire 3 0/0 .. .

 ! d 5 d 10 Fonderies S Paris à Orléans 3 0/0 27175
» ^-

m
^,., Fond.etForg.deTerre-Noi. I Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 269 75

Italien .... 66 65 66 65 66 60 68 ô2 la Voulte et Besseges 395.. - _ .avril... 269 75

Coup. 1000 •• • d 10 d 50 .. .. "
ei

lJ
Ho

™ e f" 920 ..Paris-Lyon 5 0/0
- 100-50.... 66 50 d 50 .... dl .... De Pont-Eveque , .1 Méditerranée 5 0/0

Ob. ville de Paris 248 ... .. {^rwBot •/.r/-:
7

 795 .. Midi
- 250 f p. • d5 d 10 .... H.F.,For.etAcienosdeIa Dauphiné..

Crédit mobilier . 431.. 43187 43187 428.- 428.. mar. et des ch. de for. anc Dombes, Sud-Est

d5 (MO n ¥ u VVn - Bonsl60p 457..
- Lyonnais. 706 707 .. 708 .. 707 .. 707 .. De Fourchambault o0Û . - - lib. _

d5 d 10 H. F. ue branche-Comté Victor-Emmanuel, 63 200.
Franco-Belge... • Forg. de Cet Comment^ . 685 .. . Bons Lomb., r. 1372.sept
Chem. fer Orléa. ; Aciéries et F. de Firinmy. . ..... _ _ r. 1874....

d5 d 10 ?•:?.
 de

,
Gl

c
V0

.rs/'-: f- - r. 1875-....,
Paris-Lyon- Mé. 880 . 883* Aciéries de Saint-Etienne . . ..... _ _ r . 1878.....

d5 d 10 n , T .«««J88®* Lombards 3 0/0 256 50
I Société Autrich. ..... 769 ... . 768 12 n i? , V". ••• 262 . Id. nouv... ,. 257 75

d5 d 10 ..... De^Iontrambert... 395 .. Chemins de fer Romains.. . 173 ..j
- nouvelles ... .. De Samt-Etienne 250 .. Saragosse 205 ...

d5 d 10 R 1 ' 1 iS" ^* 86 • Nord de l'Esp. priorité.... 204 75
Lombards-Vénit 455 456 .. ttocîle- la --M- et firmmy ,. _ — revenu varia . . ..

d5 d 10 T, „ «an«P»es Portugaises...
Mobilier Eapagn De France ., Ruede Lyonl856

d5 d m .. .. Comptoir Lyonnais j Rue de Lyon 1862 475..
CanaiSuez 411.. 411. ... . .... 410 L-e Crédit Lyonnais I Terre-Noire 5 0/0 '.

do . d 10 ..." Comptoir d-esc. Collet et. O J Terre- Noire 6 0/0 '
Délégations 351 ' .. ... . 00c. Lyonnaise de dépôts et fFirminv...

d5 '..'.. d 10 . comptes courants, 12b fr. p. 54S 75J Fonderas de l'Horme 5 0/0.
 —— '  '—^~ Crédit, foncier Suisse. S Fonderies de l'Horme 3 0/0 * S

PiaivîES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports 0redlt foncier d'Autriche . . 1 Commentry 30/0 ." ' ].
 —'' , —— „ lM i  - - 1 Kaieaax • 1 Fourchambault, 1« s '.

g 0/0 .... ' d 25 i d 50 . dl Çomp. générale de na viSat i Fonderies du Creusot ... .
• ^'omp. des Grappins .' i Aciéries de la Marine

« 0/0-.-; Comp. de navigation mixte ! Herné-Bockum. "" '
- io7>...,. Corap. de Bateaux-Onjnib | Comp. générale des Eaux . ! "«6

au lB 92 30 9185 .... _ Biverses Comp. gén. des Eaux 5 0/0 i°ft
itali en ' .. Omnium... &H2 do Lyon 6 O/O.: ...... .

r(Virr . d 5 d 10 d 20 ... Rue do Lyon ... . Gaz de Lvon 5 0/0

R
b
-i?4

S0
'
r

-V' Rue de la Bourse... Union do', C-'^ .' ..
Credi, Mouiller , Comp générale des Eaux . . 377 50] Domaniale (Autriche^ '!

p -
 L7,on.na;s i Omnibus de Lyon, 96 p. | Emprunt Ottoman 1863. . ., I

Ch. fer Orièans , , Dombes et Sud-Est, 250 p. . I _f __ ififio S
Paris-Lyon-Méd Comp. des Abattoirs ... . '':•'} _ __ isfio""" qq : "i

Autrichien.. |. Verrerie da Ja Loire et du - Honduras::::::: j
0

0 ' 1
SudLombard.. , Rhône. | Halles et Marchés de Nantes 118 1
Mobilier espag. . - Croix-Rousse , ... S Sue? 5 Oifi «m*P«sB. 110 .a

CanaiSuez... 425 .J I ..... Assurances .O du soleil. .! .V. [ 'J G ï'. SuSseV;.".'.: "V. V.'.:'] lo °
U
|

|- BoiiETii nmmm

Lyon, 10 février j

| Le vent a de nouveau brusquement t«"'^j

i dans la soirée de samedi et ce qui paraisi»i
| rangé avant la dernière séance de la cornaiu ,
i des Trente ne l'était plus du tout à la uu «

e

même séance. , .' ûWï I *
Le mouvement de hausse si bien lance M , •

s'est donc arrêté net, et hier sur le botuevira

1 cours étaient déjà plus faibles. , 0»m<iit11
j Ici aujourd'hui nous sommes restes s8o ^ ; ,
I dans les cours pratiqués hier à la petite bours ; 
I boulevard; il sera temps de battre en retrai^,,
'' plus de décision, si le débat s'envenime; on 1 ^

par contre pas trop reculé si l'ententa -a " „. I
entre les Trente et M. Thiers, ce qui seinD e  
tenant difficile, soit entre ia majorité de i* ̂  m

bléeet M. Thieis, ce qui nou's parait lorc°

un temps donné. . , et les 11
'Dans tous les cas, évitons les pamqu« „. I

trop brusques retours, car les mouvemeni» c0ÙMl|

triques finissent par coûter cher, et ce q
trop cher n'est quelquefois pas payé- .. r go et M

Aujourd'hui, le 3 0/0 a oscillé en tre
 0J

e - 0/l) Il
55.70' ; le 5 0/C 1871 était lourd à Si.W, et;, . pa.< I
1872,-cOfé d'abord 90.85 et 90.87 1/2. n e

; fe t
tombé au-dessous de 90.80. Les écarts en" ̂ . l
primes et le ferme, étaient naturellemen

détendus. , gr à la I
Le 5 0/0 italien a peu reculé étant etranfa

querelle, il s'est tenu entre 66.65 et 66.t>u - |.^u- jl
Les chemins allemands sont plus ierïael' rM à il

trichien à 769.37 et 768.12 1/2. Le Lom^'

455 et 456. . ,
Le Lyon n'a qu'un marché étroit a bbi- ,e i II
L'action du Suez est de nouveau plu»

411 et 410. . ,,g . [
Le Crédit mobilier retombe de 431 a *- jre W I
L'action du Crédit lyonnais se tient ei

et 708. - , ,,icalcs ej:

Au comptant, le marché des valeul'pTT,)rnie • \,
animé. Terrenoire monte à 395 ; _' «, ^ii]^'
maintient à 920, et te Creusot à 79.)- ^'^w
Commentry retombe à 685, et Fourcli»"

1

à 500. , f Mies '
Les actions des mines sont très-ter*^ ̂

Loire à 262, Montrambert à 394.50 et m>
de-Gier à 86, St-Etienne reste a ï-iU. ^>

On fait des actions de la compagnie a«» jSe »
3-77.5') et des actions de la Société IJO»

548.75. , . |P, iiic |Sf;
Le marché des obligations reste dans '£ ljg,ti*?

données que ces temps deruiers. Lêb , gtat[0 ,, <
françaises sont lourdes et leurs prix son .^ iPv
mites, tandis que les obligations etrai ̂  c(jlVv
beaucoup plus demandées qu'offertes .

quence, leurs prix sont en hausse. , :

Or, 3à48/06. . ,„ à 25- 48 ' i
Londres, sans variation, 2». 4s V*

GBRVAI*:

Vvi arÇnoui&maire du deuxième arrondissement de^Lyon, pour la i^aJ^atZT'd^ 'la "Ugnaiure ci-contre Lyon£le ™


